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PRl'-SIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quinze heures.

1. - PROCES-VERBAL

M. Loubet, Vun des secrétaires, donne
lecture- du procès-verbal de la séance du
mardi il mai.

Le procès-verbal est adopté.

EXCUSES

M. le président. M. Gouzy s'excuse, pour
raison de santé, de ne pouvoir assister à H
séance de ce jour ni à celles qui suivront.

M. Quesnel s'excuse de ne pouvoir assis
ter aux séances jusqu'au 14 juillet.

3. — DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. 1<
ministre de l'agriculture.

M. Victor Boret, ministre de Ľag ricul-
ture et du ravitaillement. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des finances et au mien, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à l'ouverture de crédits au
titre de l'exercice 1918 pour l'extension
des services du ministère de l'agriculture
et du ravitaillement (sous-secrétariat d'Étal
du ravitaillement).

M. le président. Le projet de loi est гед«
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

4.- DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Régis
manset une proposition de résolution ten
dant à moditier et à étendre la résolution
du 30 décembre 1916 relative à l'application
de l'article 58 du règlement du Sénat et
ainsi conçue :

« Article unique. - Jusqu'au renouvel
lement complet des séries du Sénat¡
la majorité absolue de 151 membres da
l'Assemblée visée à l'article 58 du régle-
ment pour la validité des votes sera réduite
à la majorité absolue du nombre des séna
teurs en exercice. »

L'auteur de la proposition demande l'ur
gence.

Je consulte le Sénat sur l'urgence.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
La proposition de résolution sera impri

mée, distribuée et, s'il n'y a pas d'opposi
tion, renvoyée à la commission nommée le
20 janvier 1916, relative à la prorogation
des pouvoirs des grandes commissions jus
qu'à la fin des hostilités. (Adhésion.)

5. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI RELATIF

AU TRANSFERT DES COURS ET TRIBUNAUX

M. le président. La parole est à M. Michel
pour un dépôt de rapport sur un projet de
loi pour lequel il demande au Sénat de dé
clarer l'urgence et la discussion immédiate.

M. Henri Michel, rapporteur. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat un
rapport fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de compléter l'article 2 de
la loi du 6 février 1915 autorisant, en cas
d'interruption des communications, la mo
dification temporaire : I o du ressort territo
rial et du siège des cours et tribunaux ;
2° des conditions de lieu exigées pour l'ac
complissement de certains actes en matière
civile ou commerciale, déjà complété par
la loi du 4 octobre 1916. -  N° 217.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, le projet de
loi qui vous est soumis, adopté sans débat
par la Chambre des députés dans sa séance
du 2 mai 1918, a été renvoyé à la commis
sion des finances.

Ce projet a pour objet de compléter l'ar
ticle 2 de la loi du 6 février 1915 qui auto
rise, en cas d'interruption des communica
tions, la modification temporaire : 1 ° du
ressort territorial et du siège des cours et
tribunaux; 2° -des conditions de lieu exigées
pour l'accomnlissement de certains actes en
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matière civile et commerciale, déjà com
plété par la loi du 4 octobre 1916.
ļLes raisons de son adoption et de son ca
ractère d'urgence sont trop évidentes pour
qu'il soit nécessaire d'insister.

Elles sont énumérées à la fois avec force

et brièveté dans l'exposé des motifs.
Une loi du 6 février 1915, complétée par

une autre loi du 4 octobre 1916, a déjà au
torisé le Gouvernement, lorsque les com
munications sont interrompues, par suite
des événements de la guerre, entre le siège
d'une juridiction et une partie de sa cir
conscription, ou bien lorsque, par suite
des opérations militaires, la difficulté des
communications entrave le fonctionnement

régulier de la justice, à transférer par dé
cret le siège de cette juridiction dans une
autre commune de sa circonscription ou
d'une circonscription voisine.

Mais la loi précitée n'a eu en vue que les
tribunaux de première instance et de com
merce, les justices de paix et les conseils
de prud'hommes.

Le développement des opérations mili
taires révèle aujourd'hui l'opportunité qu'il
pourrait y avoir à étendre aux cours d'appel
les dispositions de cette loi.

Lu conséquence, j'ai l'honneur de vous
demander, au nom de la commission des
finances, de vouloir bien adopter le projet
de loi qui vous est soumis.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Peytral, Milliès-Lacroix, de Selves,
Servant, Lourties, Goy, Henri Michel, Dupont,
Touron, Gérard, Cornet, Fagot, Dupuy,
Lebert, Cordelet, Reynald, Mir, Gabrielli,
Aubry, plus une signature illisible.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
■ L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale ?...

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

¡1 n'y a pas d'opposition ?...
Je donne lecture de l'article unique :

« Article unique. — L'article 2 de la loi du
f février 1915. autorisant, en cas d'interrup
tion des communications, la modification
temporaire : i° du ressort territorial et du
siège des cours et tribunaux; 2° des condi
tions de lieu exigées pour l'accomplisse
ment de certains actes en matière civile et

comnvrciaV. et déjà complété par la loi du
h octobre 1916, est de nouveau complété
comme suit :

·■ Art. 2. — Lors que les communications
sont interrompues entre le siège d'un tri
bunal de première instance ou de commerce
d'une justice de paix ou d'un conseil de
prud'hommes et une partie de sa circons
cription ; ou bien lorsque, par suite des
opérations militaires, la difficulté des com
munications entrave le fonctionnement

régulier de la justice, un décret peut, soit
rattacher temporairement cette partie de
circonscription à une autre juridiction voi
sine du mėme ordre, soit transférer le siège
du tribunal de première instance ou de

commerce, de la justice de paix ou du con
seil des prud'hommes dans une autre com-
mim o de la même circonscription ou d'une
circe r.Kcription voisine.

« Γη décret peut, dans les mêmes cir
constance 0 , transférer le siège d'une cour
d'appel dans une autre ville, soit de son
ressort, soit même de tout autre ressort. »

Je mets aux voix l'ensemble' de l'article

unique.
(Le projet de loi est adopté.)

β. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION DE DEUX
MEMBRES DE LA COMMISSION DE RÉPARTI
TION DES SUBVENTIONS AU T SAPEURS -POM

PIERS

M. le président. L'ordre du jour appelle
le 2e tour de scrutin pour la nomination de
deux membres de la commission chargée,
en exécution de la loi du 31 juillet 1907, de
répartir le crédit inscrit au budget du mi
nistère de l'intérieur au titre des subven

tions aux communes pour les sapeurs-pom
piers et le matériel d'incendie.

Je prie MM. les scrutateurs désignés à la
dernière séance de vouloir bien se charger
du dépouillement du scrutin.

Conformément à la résolution votée par
le Sénat le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.

M. Loubet, secrétaire, voudra bien prési
der le bureau de vote.

Le scrutin est ouvert : il sera fermé dans
une demi-heure.

7. ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
CONCERNANT LE TRAVAIL DU PERSONNEL

OFFICIER DU FRONT DES NAVIRES DE COM

MERCE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, régle
mentant à un maximum de douze heures

par jour le travail du personnel officier du
pont à bord des navires de commerce.

M. Riotteau, rapporteur. J 'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec le -Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l 'ur
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ? . . .
L'urgence est déclarée.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans la

discussion générale ?. . .
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique de la proposition de loi.

11 n'y  a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de cet article :

« Article unique. — Tout navire d'une
jauge brute supérieure à 200 tonneaux
devra avoir à bord, avec le capitaine, un
officier en second breveté, s 'il quitte le
port pour effectuer un voyage dont la durée
obligerait le capitaine à "faire plus de
douze heures consécutives de quart ou de
veille. »

Si personne ne demande la parole sur
l 'article unique, je le mets aux voix.

(La proposition de loi est adoptée.)

8. — DISCUSSION D'UNE INTERPELLATION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de l'interpellation de MM. Chas
tenet, Monis, Courrégelongue et Thounens,
sur la répartition des restrictions et des
réquisitions.

La parole est à M. Chastenet pour déve
lopper son interpellation.

M. Guillaume Chastenet. Messieurs, je
viens moins développer mon interpellation
qu'essayer de la préciser. En temps de
guerre, les restrictions s'imposent à nous,
même à la tribune du Sénat. (Sourires ap
probatifs). Le mot interpellation, d'ailleurs,
est bien ambitieux pour les très simples
observations que j'ai à vous présenter. Il
risquerait de donner le change sur mes sen
timents à l'égard de M. le ministre, qui sait
toute la sympathie que j'ai pour sa per

. Et il sait aussi que je me rends
compte de la lourdeur de la tâche qu'il á

assumée, des efforts, du travail, de la com
pétence et du dévouement qu'il y apporte.
[Très bien! très bien! ) Si je suis obligé de
me servir du mot « interpellation ». . .

M. Couyba. Amicale.

M. Chastenet . . .amicale, bien entendu,
c'est parce que la terminologie parlementaire
ne m'en fournit pas d'autre. Il s'agit, je le
disais, d'observations très simples que je
présenterai avec la même simplicité que
j'y ai apportée dans le cabinet de M. le mi
nistre, et que je reprends ici parce que les
promesses qu'il m'a faites n'ont pas tou
jours été suivies d'exécution, et qu'il faut
qu'à cet égard nous prenions, tous ici, po
sition.

Messieurs, mon interpellation n'a rien de
technique. Les méthodes du ministre du
ravitaillement doivent être celles du com

merce et de l'industrie. Il faut voir quelles
sont les ressources, quels sont les besoins
et aussi quelles sont les possibilités.

A cet égard, je suis incompétent, je n'ai au
cune documentation. Je n'ai pas à discuter
les réquisitions et les restrictions en elles-
mêmes ni les systèmes et les méthodes
dont s'est inspiré M. le ministre. U y en a
qui le critiquent, il y en a qui l'approuvent:
je suis plutôt de ces derniers. Mais, encore
une fois, tel n'est pas l'objet de mon inter
pellation : je ne viens pas ici en spécia
liste, mais plutôt, excusez cette expression,
en juriste, en me plaçant au point de vue
du droit et des solutions d'équité qui sont
nécessaires , dans ce pays , pour assurer
l 'union de tous les bons citoyens. (Très
bien! très bien !)

Voulez-vous me permettre de poser quel
ques prémisses? Admettez-vous que, sui
vant les possibilités, restrictions et réquisi
tions doivent être également proportionnées
entre tous les assujettis? Pas du tout,
n'est-ce pas ?

Admettez-vous encore que tous les dépar
tements ne sont que des circonscriptions
administratives, et qu'il n'y a pas lieu de
dresser entre eux des barrières écono
miques, des sortes de frontières doua
nières comme celles qui existaient avant la
Révolution entre les différentes provinces?
Nous sommes de nouveau d'accord, je le
vois.

Il ne me reste plus alors, si nous sommes
d'accord sur ces principes, à dire qu'ils ont
été méconnus et violés dans l 'application.

Prenons la restriction la plus lourde, sur
tout pour nos travailleurs de la terre et de
l'usine. C'est incontestablement celle du

patn.
Le pain est la nourriture essentielle à

l'homme.

M. Couyba. Et surtout au Français.

M. Guillaume Chastenet. Et surtout au

Français. C'est co, pain que la masse des
croyants demande à Dieu dans la prière do
chaque jour, et dont le rôle est tel, dans la
nourriture de l'humanité, qu'il revêt parfois
le caractère d'un symbole, le symbole de
toutes les nécessités matérielles de la vie.

Vous en avez, en principe, fixé le rationne
ment à 300 grammes. C'est peu, mais je ne
discute pas le chiffre. Force est de s'en
contenter, si vous ne pouvez faire plus.
Mais ce qui est inadmissible, c'est que ce
contingent varie suivant les départements.

Dans la Gironde, il y a longtemps que
nous sommes rationnés à 300 grammes.
Dans nos campagnes, nous avons fait valoir
aux travailleurs qu'ils ne devaient pas de
mander au Gouvernement ce qu'il ne pou
vait leur donner. Il pouvait distribuer seu
lement la farine que les Anglais et les Amé
ricains apportent en France, et nous avons
fait appel ä leur patriotisme pour les inciter
à une résignation nécessaire.

1 Et, tandis que nous prêchions ainsi, on
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nous faisait remarquer que, dans des dépar
tements limitrophes, il n'y avait pas de ra
tionnement du tout, ou bien l'on était ra
tionné à 4 ou 500 grammes. Ainsi, il existait
des rationnements différents suivant les

départements et les communes et il est ar
rivé qu'un exode s'est produit et que beau
coup de nos ouvriers agricoles nous ont
quittés pour aller dans les départements
voisins, en disant : « Si l'argent ne peut
nous procurer ce qu'il nous faut, à l'argent
nous préférons co qui nous est indispen
sable; au papier nous préférons le pain. >>

C'est là une situation extrêmement fâ

cheuse, qui a entrainé, au détriment de ce
département, un véritable drainage de la
main-d'œuvre.

Comment s'est-elle créée? Elle est née

parce que les préfets des départements
limitrophes n'ont pas pris les arrêtés éta
blissant le rationnement que vous aviez
prescrit. Pourquoi, dans un département,
trois cents grammes, alors qu'il n'y a pas
de rationnement du tout dans la Charente-

Inférieure, dans la Dordogne et dans les
autres départements voisins? (Trés bien!
sur divers bancs.)

Vous avez, monsieur le ministre, donné
des ordres aux préfets ; ces ordres auraient
dû être exécutés, et votre collègue de l'inté
rieur aurait dû, au besoin, venir à la res
cousse.

Cela a causé le plus grand tort dans notre
pays et, à cet égard, il s'est passé des faits
qui ont impressionné de la façon la plus
désagréable nos agriculteurs.

C'est ainsi qu'un maire de la Gironde
m'écrivait qu'il employait à la fois des tra
vailleurs français et des prisonniers alle
mands, mais qu'il était obligé de donner
400 grammes aux prisonniers allemands
tandis qu'il pouvait ne donner que 300 gram
mes aux travailleurs français. Je vous laisse
le soin d'imaginer les commentaires ! (Mou
vement.)

Si je ne vous ai parlé que d'une région,
c'est parce que c'est celle que je connais le
mieux.

Mais ici, chacun de vous ne représente
pas seulement tel ou tel département fran
çais, mais représente l'ensemble des dépar
tements...

M. Jénouvrier. Nous représentons le
pays.

M. Guillaume Chastenet. Oui, nous re
présentons le pays, qui doit nous appa-
raitre, non pas comme à travers un miroir
brisé, mais dans toute l'harmonie de son
intangible unité. (Très bien! très bien !)

Ce n'est pas seulement d'une question
régionale que je viens vous entretenir, car
ce qui s'est passé au détriment de la Gi
ronde s'est passé aussi au détriment d'autres
départements.

Je viens de recevoir une lettre d'un ho

norable député représentant de la Sarthe,
M. Galpin. Voici ce qu'il m'écrit :

« Vous m'avez dit, l'autre jour, quelles
sont les difficultés, les ennuis éprouvés par
les maires de la Gironde, par suite de cette
circonstance que la carte de pain est insti
tuée dans ce département, tandis qu'elle ne
fonctionne pas dans les départements cir
convoisins.

« Il en est de même dans la Sarthe. La
carte de pain est instituée dans ce départe
ment, dans beaucoup de communes, depuis
le 1" avril, dans toutes depuis le 15 avril.
Elle ne l'est ni dans l'Orne, ni dans la
Mayenne, ni dans l'Eure-et-Loir. . . »

M. Paul Fleury. Elle existe dans le dé
partement de l'Orne depuis la fin d'avril.

M. Guillaume Chastenet. Alors il n'y a
pas très longtemps.

M. Gustave Lhopiteau. Dans l'Eure-et-
Loir aussi. M. Galpin s'est trompé.

M. Guillaume Chastenet. Depuis quand
existe-t-elle?

M. Gustave Lhopiteau. Je ne vous le
dirai pas exactement, mais il y a bien un
mois.

M. Guillaume Chastenet. Elle n'existait
peut-être pas le 1 er mai, lorsque M. Galpin
m'a écrit.

« ...Les maires des communes limitro
phes do ces trois départements sont assail
lis de réclamations, de sollicitations sans
fin, sont môme quelquefois conspués pour
avoir appliqué les restrictions prescrites
par M. le ministre du ravitaillement.

Leur situation est devenue intolérable et

elle restera telle jusqu'au jour où les préfets
récalcitrants prendront les mesures néces
saires pour que la carte de pain soit unifor
mément établie dans toutes les communes
de France et qu'il n'y ait pas des départe
ments privilégiés au détriment des autres.
Il ost grand temps que le ministre prenne
des sanctions sévères contre ces fonction
naires oublieux de leur devoir.» (Très bien!
très bien!)

On ne saurait mieux dire. Il ne s'agit pas,
bien entendu, d'opposer des départements
les uns aux autres ; aucun de nous ne
voudrait que son département fût mis en
état de défaveur, n'admettrait non plus
pour lui de faveurs particulières, aux dépens
de l 'ensemble du pays.

Quand une injustice est commise dans
un département déterminé, c'est celui-là
que nous devons secourir ; au reste, si
quelques départements ont droit à des fa
veurs particulières, ce sont ceux qu'en ce
moment foule la botte allemande. (Très
bien! très bien!)

Voici pour le pain. En ce qui concerne la
viande, je ne parlerai ni de réquisition ni
de restriction; mais je veux signaler au
Sénat l'intervention singulière et abusive
de certains préfets.

Vous n 'ignorez pas qu'à Bordeaux existe
une base américaine importante et qui dé
borde dans tout le département de la Gi
ronde. Nous avons accueilli ces Américains
avec enthousiasme. 11 n'y a peut-être dans
l 'histoire rien de plus beau que le mouve
ment qui a amené ce grand peuple à tra
vers l'Atlantique jusque dans notre pays.
(Applaudissements.) Pour en trouver un
analogue, il faudrait sans doute remonter
jusqu'aux Croisades. Ces Américains pour
raient, en effet, prendre, eux aussi, comme
devise : « Dieu le veut », non pas le vieux
dieu allemand, le Moloch insatiable, mais
le vrai Dieu, le bon, celui qui se penche sur
l'humanité pitoyable. (Vive approbation.)

Nous avons vu avec reconnaissance ces

jeunes hommes grands. bien découplés,
donnant l'impression, non pas seulement
de la santé physique, mais aussi de la santé
morale, venir opposer leurs poitrines à la
nouvelle invasion de ces éternels barbares,
armés cette fois par la culture allemande.
(Applaudissements.)

Ils viennent vers nous : ils ne parlent pas
notre langue et nous ne parlons pas la leur;
mais ils ont ont des gestes qui se compren
nent dans tous les pays, par exemple, lors
qu'ils prennent nos petits enfants et les font
sauter sur leurs genoux. Aussi, est-ce, non
pas avec un enthousiasme méridional, mais
avec une affection vraie, sincère, émue, que
nous les recevons. ( Approbation.) Un de mes
compatriotes ne disait: « Je les connais
depuis longtemps, ils ne viennent pas, ils
nous reviennent. Ce sont des cousins d'Amé

rique. » (Très bien ! très bien!)
Mais ce n'est pas tout de les bien recevoir,

il faut encore les nourrir ou leur permettre
de se nourrir.

C'est ainsi qu'ils achètent de la viande.
Un des chefs de la base américaine me di

sait : « Nous ne voulons pas exercer la ré

quisition, nous préférons payer et même
payer cher. » Les chefs de l'intendance
américaine se sont adressés aux principaux
bouchers du département, et aussi à ceux
des départements voisins, car le départe
ment de la Gironde n'est pas un pays d'éle
vage. Il n 'a guère que des bêtes de travail,
tandis que les départements voisins : Dor
dogne, Lot-et-Garonne, Charente, etc., sont
des pays d'élevage où il était plus facile de
trouver la marchandise.

Qu 'ont fait les préfets de ces départe
ments voisins? Ils ont pris des arrêtés in
terdisant la sortie du bétail; si bien que le
département de la Gironde est obligé, sut
ses propres ressources. de prélever la nour
riture considérable nécessaire à toute la
base américaine !

M. Gaudin de Villaine. Ce sont les
douanes intérieures que l'on rétablit par
tout.

M. Guillaume Chastenet. Vous avez rai
son.

Ces arrêtés préfectoraux sont absolument
illégaux, et contraires àia constitution. Com
ment se fait-il que les préfets osent agir de la
sorte ? Ont-ils l 'assentiment de leur minis
tre ? Ils savent bien que ces arrêtés ne tien
draient pas devant un recours au conseil
d'État. Quelques-uns le reconnaissent, mais
ils disent cyniquement, d'ailleurs, qu'il y a
une longue procédure devant le conseil
d 'Etat...

M. le ministre. Permettez-moi de vous
indiquer, dès à présent, que ces arrêtés ont
été pris sur mon ordre et qu'ils ont tous été
rapportés ce matin, je vous dirai tout í
l 'heure pour quelle raison.

M. Guillaume Chastenet. Je vous félicite,
monsieur le ministre, d'avoir, précédant
le conseil d'État, annulé vous-même ces
arrêtés préfectoraux pour excès de pouvoir.
(Sourires.)

M. le ministre. Ce n'est pas pour cette
raison que j'ai agi, monsieur le sénateur.

M. Guillaume Chastenet. Et, tandis que
notre administration se désintéressait de la
situation qui nous était faite, c'étaient les
Américains qui en étaient émus. Leurs chefs
me disaient : « Nous voudrions apporter
nous-mêmes notre nourriture : nousn'avons
pas besoin de votre h^tail; nous avons fait
venir de la viande frigorifiée sur nos ba
teaux ».

Qu'est-il donc arrivé? Faut-il le dire t
Eh bien, comme on n'avait pas de cham
bres froides pour recevoir cette viande, on
l 'a retournée en Amérique .' (Exclamations.)
et l 'administration, toujours superbe et im
pavide, a constaté la déroute. « Le flux les
apporta, le reflux les remporte. » (Très bien 1)

Ce n 'est qu'une question de' tonnage ;
peut-être, monsieur le ministre, n'a-t-elle
pas beaucoup d'importance...

M. Jénouvrier. La question de tonnage
est très importante.

M. Guillaume Chastenet. J 'ai parlé dut
pain, j 'ai parlé de la viande ; je vais — si
lo Sénat me le permet — parler du Tin.
C'est un menu complet : (Sourires.) je
m'excuse si je ne sais le parer davantage
pour vous le présenter. (Parlez I)

Pour le vin, nous avons été réquisition
nés. Nous l'avions été, l'année dernière,
pour le quart de notre récolte. Cette année,
nous le sommes  pour le liers. C 'est trè«
bien, si cola doit fournir plus de vin a nos
braves soldats.

Vous savez combien nous sommes désf-
renx que nos soldats du front ne manquent
pas de vin. Voussavcz aussi que la réquisi
tion est une charge lourde, et, en somme,
que l 'intendance ne paye jamais le prix.
C'est une sorte d'impôt et un impôt eu!
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pfese seulement sur quelques-uns (Assenti-
menl) ; mais enfin, nous en avons pris notre
parti.

En outre, en même temps qu'on élevait le
contingent des réquisitions, on a réquisi
tionné des vins qui ne l'avaient pas été l'an
née précédente, parce quo c'était des vins
de cru. Soit ! U y a là une question qui se
pose : faut-il ou ne faut-il pas réquisition
ner les vins de cru ? Je consens à ce qu'ils
le soient, si l'on doit les payer proportion
nellement à leur valeur. Ce n'est pas la
question dont je m'occupe.

Bref, les charges imposées à notre dépar
tement avaient été, cette année, rendues
plus lourdes. Nousl'acceptions, lorsque nous
avons appris- que d'autres départements
producteurs étaient, au contraire, totale
ment exemptés de la réquisition. Que
s'était-il passé? Intervention du Gouverne
ment: le Gouvernement a acheté en Espa
gne, des vins qui sont venus prendre la
place des vins de certains départements ré
quisitionnés et pour lesquels la réquisition
a été levée. Nous sommes allés trouver

M. le ministre et lui avons dit í « Pourquoi
ceux-ci, pourquoi pas ceux-là? Pourquoi
pas nous ? » Et M. le ministre nous a
répondu : « C'est grâce à un accord avec
l'Espagne que nous avons pu faire cette
opération dont ont profité certains dé
partements. Obtenez de mon collègue des
ùnances qu'il veuille bien nous allouer des
crédits pour augmenter l'achat de nos vins
d'Espagne, et nous pourrons peut-être don
ner satisfaction à votre département. »

Le ministre du ravitaillement nous renvoie

au ministre des finances; nous, dans tous
les ministres, nous ne voyons que le repré
sentant ou les représentants du Gouver
nement. C'est à M. le ministre du ravitail
lement de causer, s'il l'entend, avec son
collègue des finances ; mais la question est
très délicate. Y a-t-il lieu d'acheter des vins

en Espagne? Ces vins sont fort chers, ils
ne sont pas très bons, mais là n'est pas la
question. Si j'ouvrais une parenthèse, je
dirais qu'à ce système des réquisitions des
vins à l'intérieur, de leur achat à l'extérieur,
il eût été de beaucoup préférable de pro
céder par achats. Je suis persuadé que, si
le ministre du ravitaillement s'était adressé

à tous les viticulteurs du pays, il eût trouvé
des vins qui ne lui auraient pas coûté
beaucoup plus cher que ceux qu'il a réqui
sitionnés, et cela aurait, je crois, beaucoup
mieux valu. (Très bien! très bien!)

Mais, dans cet accord avec l'Espagne, il y a
quelque chose de très délicat : c'est la ques
tion du change. En augmentant nos achats
avec l'Espagne, nous risquons d'augmenter
l'écart du change avec ce pays. Je sais bien
que M. le ministre m'a répondu : « Mais
non, parce que nous avons eu des ouver
tures de crédit en Espagne. » Oui, mais ces
ouvertures de crédits sont elles-mêmes con

ditionnées par le change espagnol, et, en
somme, en se faisant ouvrir un crédit on ne
tend qu'à reculerľéchéance.  Par conséquent,
nousn'avons pas à prendre parti, mais nous
vous disons ceci : « Ou l'opération est mau
vaise, et il ne fallait pas la faire ; ou elle est
bonne, et alors nous voulons en bénéficier. »

. Ou si vous nous répondez qu'elle estbonne
à condition d'être limitée, je vous dis : « Il
fauttout au moins que cette opération vous
serve â alléger proportionnellement la
charge de tous les départements. Cela me
paraît d'une logique fondamentale et d'une
élémentaire équité.

Je sais bien que la guerre n'est pas le ré
gime de la justice. Il y a des inégalités
criantes, mais nécessaires. Les balles épar
gnent les uns, fauchent les autres, souvent
les plus braves. Il en est qui se font tuer au
front pour cinq sous par jour. C'est le cas
de nos agriculteurs. Ils ne se plaignent pas
gue d'autres plus favorisés soient" dans les

usines, gagnant de gros salaires. Ils ne dis
cutent pas, eux, les salaires. Ils ne s'opposent
pas aux relèves de la loi Mourier. Ils ne
demandent pas à discuter avec vous les
buts de guerre. (Mouvement.)

Serait-ce parce qu'on les sait modérés,
patients, parce qu'ils ne sont pas groupés
en syndicat, que ce sont de bons citoyens,
respectueux et soucieux de l'ordre et de la
tranquillité publique, serait-ce, dis-je, pour
cela que n'ayant rien à craindre d'eux, on
les traiterait avec moins de ménagements?

Prenez-y garde ! N'en prenez pas trop à
votre aise avec leur patience et leur appa
rente résignation : ce ne serait pas de l'in
surrection, mais une résistance passive qui
n'en serait pas moins grave.

Déjà un mouvement se devine : des mai
res, des hommes respectés et influents
organisent la résistance en forme d'inertie.

Ils vous disent : « Prenez ce qui vous
semble bon. La clef est sur la portelde nos
celliers, entrez-y, faites y main basse sur
nos récoltes, prenez, mais nous ne vous
donnerons pas.

« Nous voulons bien consentir à être vos

victimes, mais non pas vos complices de
notre propre spoliation. »

Si ce mouvement se généralise, que ferez-
vous? Vous poursuivrez, dites -vous ?.. .
Allons donc, vous ne l'oserez pas !

Des poursuites dans ces conditions, y
songez-vous bien? Des poursuites judiciaires
contre de bons citoyens, contre des victi
mes d'un abus évident, d'une spoliation
qui n'est pas légale et qui, pour être admi
nistrative, n'en est pas moins entachée
d'abus, de braves gens qui se contentent
d'opposer leur passivité et leur résignation
à votre violence.

Certes, ce n'est pas eux qui élaboraient
de pareilles prouesses.

Je me résume et je conclus.
Sur les deux premiers points, celui du

pain et celui de la viande que je vous ai
signalés, je vous demande de rappeler vos
sujets à l'ordre et à la pudeur administra
tive, en leur imposant de prendre des arrê
tés conformes aux décisions que vous avez
édictées vous-même, et, par centre, d'annu
ler les arrêtés qu'ils ont pris d'eux-mêmes
en violation du droit de la constitution,
sans souci du danger de rompre l'union du
pays en dressant des départements les uns
contres les autres. (Très bien! très bien!)

Je vous demande ensuite, en ce qui con
cerne les réquisitions de vin, de vous mettre
sous la loi commune, soit en étendant vos
achats avec l'Espagne, soit en réduisant
proportionnellement les contingents des
départements producteurs.

Je ne suis pas juge des moyens. Mais j'ai
le droit — que dis-je? le devoir — de pro
tester contre un régime de bon plaisir, de
faveur ou de défaveur, qui, à tort, j'en suis
persuadé, pourrait amener cependant cer
taines personnes de bonne foi à supputer,
à comparer, à opposer des influences parle
mentaires qui, j'en suis certain ne se sont
pas produites et ne pouvaient pas se pro
duire. (Très bien! très bien!)

Si vous ne faites pas ce que je vous de
mande, vous exposerez le Gouvernement
au ressentiment des populations sacrifiées,
qui, si elles se taisent par patriotisme, n'en
seront pas moins mortifiées du tort que
vous leur aurez ainsi fait.

Et vous vous exposeriez non seulement
aux protestations de ceux dont je suis venu
vous apporter ici les doléances, mais encore
à un reproche qui serait beaucoup plus
sensible au très braye homme que vous
êtes, à celui de votre conscience. (Vifs
applaudissements. — L'orateur, en regagnant
son banc, est félicité par un grand nombre
de ses collègues.)

M. Darbot. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dar
bot.

M. Darbot. Messieurs, les questions sou
levées par nos honorables collègues, auteurs
de l'interpellation en discussion, sont d'une
importance et d'une gravité exceptionnel
les.

Elles se placent sur le terrain de l'hygiène
alimentaire et y posent les problèmes éco
nomiques que, comme je vais le dire, il im
porte, dans un intérêt suprême de défense
nationale, de résoudre sans délai.

Voici les principaux r
Le problème de l'intensification des den

rées tirés du sol et de l'étable.

Le problème de la hausse croissante du
prix de ces denrées, à laquelle il faut mettra
un terme.

M. Jénouvrier. Très bien ! c'est cela 1

M. Darbot. Le problème de leur insuffi
sance pour en vivre, et la nécessité d'en
restreindre la consommation.

Le problème de leur remplacement par
d'autres ayant une égale valeur nutritive,
afin que l'alimentation dans laquelle elles
entreront soit complète et réponde aux
exigences de la santé de leurs consomma
teurs.

Je vais rechercher la solution de ces

problèmes, en formulant des observations
et des réflexions pour lesquelles je voua
demande toute votre indulgence.

Nous sommes en guerre, et, parsuite, sou
mis au régime de guerre, fait de lois rigou
reuses en vertu desquelles l 'autorité supé
rieure peut disposer, en quelque sorte, à son
gré des hommes et des choses de notre
pays.

C'est par application do ces lois qu'a été
faite la mobilisation militaire, quia enlevá
de leurs foyers et soustrait à leur traviil,
par lequel ils vivaient et faisaient vivre
les leurs, les hommes de 20 à 43 ans, pour
les envoyer aux armées, afin de chasser les
envahisseurs de notre sol, qu'ils souillaient
et souillent encore de leur présence et de
leurs crimes (Très bien! très bien! )

C'est en vertu de ces lois qu'ont été faites
les réquisitions d'usines, d'ateliers, d'ou
vriers spéciaux, en vue de la production
des engins de guerre, des canons, des mu
nitions de toutes sortes.

C'est encore en vertu de ces lois qu'ont
été réquisitionnés les chevaux de nos
paysans pour renforcer notre cavalerie et
notre artillerie, les céréales, du bétail de
vente en quantité, en vue de fournir le pain
et la viande indispensables pour nourrir
nos vaillants soldats qui se battent et les
populations de l'arrière qui travaillent.

Ici se pose tout de suite cette importante
question :

Quel système d'achat convient-il d'adop
ter pourfaire parvenir les denrées alimen
taires aux mains des consommateurs et

pour mettre un terme à l'élévation crois
sante de leurs prix?

Deux systèmes sont en présence et sont,
depuis le commencement des hostilités, em
ployés successivement et simultanément :
le système de la liberté du commerce et la
système de la réquisition ęt de la taxa
tion.

En temps de paix, c'est la liberté du
commerce qui seule doit être à la base des
transactions. Le producteur vend quand
cela lui plaît, le consommateur achète
quand cela lui plaît, sous la seule réserve
que l'un et l'autre, pour arriver à une en
tente, se soumettront à la loi tutélaire d»
l'offre et de la demande. (Très bien !)

11 ne saurait en être de même en temps
de guerre, alors que . la frontière fermée
supprime la concurrence étrangère sur nos
marchés nationaux, et que la mobilisation

ι militaire, enlevant aux . usines et aiï



SfiSAÏ — SEANCE DU 23 MAI ГЛ3 37ft

S1ΚλΤ — IM EXTENSO 40

champs des millions de travailleurs, réďiit !
considérablement la production industrielle
comme la production agricole, animale et
végétale, et, de fait, réduit, sielle ne la sup
prime pas, la concurrence que nos produits
de toutes espèces se font sur nos propres
marchés.

Cette suppression, ou seulement cette
diminution de la concurrence, met les con
sommateurs à la merci des producteurs, à
moins que ce ne soit des intermédiaires, en j
élevant le prix de leurs marchandises dans
la proportion qu'ils le veulent. |

De ce fait, la hausse croissante des prix,
tout particulièrement des denrées alimen
taires, conduit à la misère la masse des
humbles et des déshérités, qui sont dans
l'impossibilité de payer ces denrées le prix
exigé parleurs détenteurs.

Mais l'autorité supérieure est là, et en
vertu des pouvoirs que lui confère la loi du
temps de guerre, elle a non seulement le
droit, mais encore le devoir d'intervenir, en
protégeant ceux que je viens d'appeler les
déshérités de la fortune, les gagne-petit,
on mettant les objets, les denrées nécessai
res à leur existence dans des conditions de
prix encore abordables par eux.

Elle a, à cet effet, la réquisition et la taxa
tion, c'est-à-dire la faculté de s'emparer de
tel produit, de telle denrée, de telle mar
chandise, dans l'intérêt suprême de la dé
fense nationale. Et il ne saurait faire doute
pour personne qu'il s'agit bien de l'intérêt
de la défense nationale quand on prend
des mesures pour donner à nos soldats la
nourriture dont ils ont besoin pour se bat
tre, et aux ouvriers de l'usine, comme à
ceux des champs, pour travailler.

Dans l'ordre d'idées et de faits dans lequel
je m'engage, depuis longtemps des efforts
ont été faits et des sacrifices consentis,
avec des résultats des plus remarquables
et des plus encourageants.

Je veux parler de la réquisition qui a été
faite portant sur le blé produit en France,
et suivie de la taxation à un prix uniforme
depuis le commencement des hostilités jus
qu'à aujourd'hui.

A la satisfaction générale, et grâce aux
sacrifices que les pouvoirs publics ont con
sentis, le pain, cet aliment essentiel des ha
bitants de notre pays, est arrivé à tous les
consommateurs, jusqu'à une époque assez
rapprochée de nous, à un prix unique, plu
tôt faible, étant donné le prix élevé de
toutes choses, partant abordable à toutes
les bourses, chacun en consommant la
quantité jugée nécessaire pour répondre à
ses besoins.

Pourquoi un tel résultat, si généralement
accepté avec faveur, n'a-t-il pas eu de len
demain ? En d'autres termes, pourquoi n'a-t-
il pas été fait pour cet autre aliment, la
viande, si appréciée pour sa valeur nutri
tive et d'un usage si répandu dans tous les
pays, la même application de la loi de ré
quisition et de la loi de taxation, que celle
qui a fixé le prix du pain ?

La raison me parait être dans ce fait que,
pendant les deux premières années des hos
tilités, toutes les préoccupations, toutes les
activités étaient tournées du côté de la

production des engins de guerre, chacun
obéissant à cette pensée angoissante : tou
jours plus de canons, toujours plus de
munitions !

Et puis, bien que notre production an
nuelle de blé, avant la guerre, ait été infé
rieure, en moyenne, d'au moins 10 millions
de quintaux à la quantité que nous en con
sommions, nous étions sans inquiétudes de
ce côté, par la raison que nous savions, par
expérience, qu'il nous en viendrait de l'autre
côté des  mers autant que nous pourrions
en désirer.

Et puis encore, nous croyions générale
ment, au début des hostilités, que la guerre

sera ; t de courte durée. En voyant eu pre- j
s 1 '!^, i>> chaque côté de la barriside, deux !
armées composées chacune de  miilion3 de
soldats aguerris, résistants, disciplinés,
armés d'engins de guerre par une science
qui ne peut ni se tromper ni nous tromper,
chacun se disait que les premières ba
tailles seraient si terribles dans leurs résul

tats qu'il ne s'écoulerait guère de temps,
avant que le vainqueur n'imposai la paix
au vaincu.

La bataille et la grande victoire de la.
Marne, par ses résultats, a donc modifié la
conception qu'on s'était faite de la guerre,
et, par suite, les vues de l'esprit sur sa durée.

L'ennemi vaincu a battu en retraite pour
s'arrêter sur un terrain qu il avait préparé
en vue d'une retraite forcée, et s'y est tenu
pour réorganiser ses forces en vue de nou
velles offensives sur les armées alliées.

De ce moment, la guerre changeait de
caractère. Elle devenait une guerre de
temps et d'usure.

De ce moment aussi, les pouvoirs publics
ont porté leurs préoccupations, leurs efforts
et les sacrifices imposés au pays, jusque-là
limités au développement dei effectifs mi
litaires et des munitions de guerre, du coté
de notre situation économique, en vue
d'augmenter la production de notre sol et ļ
de nos Stables et de la mettre a mėme,
dans la plus grande mesure possible. de
fournirà notre p o pulatiort militaire . comme
à notre population civile, les matieres de
leur nourriture journalière.

Vous savez ce qu'il en est advenu : malgré
les lois votées pour intensifier notre pro
duction agricol:, malgré un commence
ment de mobilisation civile à la terre,
cette production a été sans cesse en dimi
nuant depuis le commencement des hosti
lités, de sorte que notre récolte de blé;
l'année dernière, n'a pas atteint vi millions
de quintaux, alors qu'avant la guerre elle
dépassait toujours 30 millions.

Le moment des restrictions était venu et,
de fait, des restrictions, depuis bien des
mois, ont porté sur le pain et elles ont été
appliquées de la facon et dans les propor
tions que chacun sait.

Du moment qu'elles étaient exigées du
ministère de l'agriculture, au nom du Gou
vernement, elles ont été accueillies et elles
devaient l'être, sinon de confiance, du
moins avec résignation. Le Gouvernement
seul était en état d'en connaître les causes

et par suite d'en diminuer l'importance.
Mais l'obligation des restrictions entraîne

inévitablement la nécessité des substitu

tions ou des remplacements, et, du moment
que c'est le Gouvernement qui décrète
l'obligation, c'est naturellement au Gouver
nement qu'incombe le devoir de rechercher
et de fournir les éléments de remplacement
et de substitution.

Après les restrictions portant sur le pain,
sa tache en vue de la pratique des substi
tutions et des remplacements était relative
ment facile : il n'avait qu'à indiquer. aorès
l'avoir intensifiée, la production de deux
aliments de premier ordre, les pommes de
terre et la viande, bien connus et bien ap
préciés des consommateurs français.

Au sujet des pommes de terre, on n'avait
qu'à faire le recensement, des le lendemain
de la récolte, des stocks de cetteSdenrée, vil
lage parvillage, qu'à les réquisitionner et àen
fixer le prix, puis à exiger que les quantités
vendues par leurs détenteurs fussent décla
rées et inscrites aux mairies. De cette façon,
le Gouvernement saurait, jour par jour, la
quantité sur laquelle il peut compter pour
arriver à la prochaine récolte.

Les choses doivent se passer exactement
de la même façon pour faire arriver la
viande aux mains des consommateurs et

dans des conditions qui donnent toute sé
curité dans 1 3 ieadsmaín.

On doit procéder, en commençant, par le
recensement du bétail de vente, afin de
savoir très exactement la quantité de
viande que, dans le délai d'un an par
exemple, on peut livrer à la consommation.
Il faut ensuite prévoir la quantité qui était
consommée par mois et par an, avant la
pratique des restrictions portant sur le pain,
et enfin, il faut connaître la quantité
approximative qu'il faut en ajouter pour
remplacer le pain supprimé de la ration
normale avant les restrictions.

Je reconnais que le travail à faire pour
arriver juste et sans déception est autre
ment difficile pour établir le ravitaillement
en viande que pour le ravitaillement en
pommes de terre, mais il n'est point au-
dessus de la bonne volonté de quiconque
veut prendre toutes les précautions pour
aboutir à souhait.

. Le recensement- du bétail n'est pas plus
difficile que celui des pommes de terre. Je
n en dirai pas autant de la taxation du bé
tail et partant de la viande, au regard de la
taxation des pommes de terre.

C'est que le prix des animaux de vente,
des bovins notamment, varie d'un animal à
un autre animal, alors même qu'ils auraient
le même poids et le même volume, parce
que le rendement en viande de l'un n'est
pas le même souvent que celui de l'autre,
parce que la qualité de la viande de l'un
n'est pas celle de l'autre, parce que encore,
pour le même animal, la viande qu'il fournit
à l'étal du boucher, vendue morceaux par
morceaux, a une valeur qui peut varier,
d'un morceau à un autre morceau — bien

entendu à poids égal — du simple au
double et plus.

Voyons comment on peut triompher de
ces difficultés et arriver à une taxation de

la viande qui satisfera, dans la limite du
possible, les intérêts des producteurs et des
consommateurs, les uns et les autres unis
dans le sentiment de la solidarité.

Me voilà arrivé à l'examen des moyens
d'achat de la viande sur pied chez le pro
ducteur et de la viande préparée à l'étal du
boucher, de manière à arrêter des prix uni
formes pour toute la France, à la satisfac
tion à la fois des vendeurs et des ache
teurs.

Je l'ai dit et démontré, en temps de
guerre la liberté du commerce est un leurre,
devant disparaître pour faire place, par
application des lois du régime de guerre, à
la réquisition et à la taxation.

Ici se pose cette question :
Qu'est-ce donc que la réquisition, qu'est-

ce donc que la taxation ?
La réquisition et la taxation sont l'envers

de la liberté ; elles sont la pratique d'une
loi en vertu de laquelle l'autorité supé
rieure a le droit, sinon le devoir de s'em
parer de tel produit, de telle denrée sous
laseale réserve, en vertu de la déclaration
des droits de l'homme et du citoyen, de
payer ce produit, cette denrée, cet objet,
un prix égal à leur prix de revient augmenté
d'une somme représentant le bénéfice que
leur détenteur les aurait payés s'il les
avait vendus lui-même, et, en plus encore,
d'une indemnité d'expropriation.

Il est de toute évidence que, par applica
tion de la loi de réquisition et de taxation,
on supprime les intermédiaires, partant les
spéculateurs, et qu'on peut arriver à une
diminution sensible du prix de vente de
telle ou telle marchandise, sans nuire aux
intérêts du producteur, et en servant les in
térêts du consommateur.

Comment, depuis le commencement des
hostilités jusqu'à ce jour, les lois ont-elles
été appliquées pour faire passer des mains
du producteur aux mains des consomma
teurs les objets et denrées nécessaires à la
vie de ceux-ci, pour en tirer partie dans les
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conditions minima de l'existence qu'ils
se sont faite ?

Trois systèmes ont été appliqués succes
sivement ou simultanément.

La liberté du commerce a été pratiquée, et
c'est encore par les intendances, qui ont
acheté et achètent les denrées alimentaires

et surtout la viande en traitant de gré à gré
avec les producteurs. Elles ont acheté au
moyen de l'adjudication publique, qui est
une torne de la liberté du commerce.

Enfin elles procédent, tantôt ici et tantôt
là, un peu plus, un peu moins souvent, à
des réquisitions qu'elles font faire par des
commissions qui fonctionnent à grands frais
et fixent les prix des animaux réquisition
nés dans les limites qui leur sentassignées,
sans se préoccuper suffisamment du prix
de revient de ces animaux et des prix que
leurs propriétaires en auraient trouvé s'ils
les avaient vendus eux-mêmes.

Ces deux systèmes d'achat qui sont op
posés l'un à l'autre, appliqués successive
ment ou simultanément, ont donné des résul
tats déplorables, se manifestant inévitable
ment par la hausse croissante du prix de la
viande pour les raisons que je vais
dire :

Les acquisitions faites par le moyen des
réquisitions n'ont point été satisfaisantes,
parce que les commissions d'achat n'avaient
pas un prix unique par catégorie d'animaux
et suivant le degré de rendement.

M. Jénouvrier. Elles se font concur
rence !

M. Darbot. Dernièrement, j'ai vu acheter
une vache dans ma région, au prix de tl0fr.
le quintal vivant, et le lendemain j'ap
prenais que, dans une autre région, un bo
vin y avait été payé 190 fr., également le
quintal vivant.

M. Couyba. Aujourd'hui, c'est 240 !

M. Darbot. Soit une différence dans le prix
de doux bovins presque du simple au double,
alors qu'il est bien connu que la différence
de rendement de deux animaux de même

espèce ne dépasse pas 10 p. 100.
C'est ainsi qu'un bovin vendu 120 fr. le

quintal poids vif, avant un rendement de
50 p. 100, fournit une viande, à l'étal du bou
cher, valant 2 fr. 40 le kiiogr., et qu'un autre
bovin, vendu également 120 fr., mais ayant
un ren lement de 60 p. 100, c'est-à-dire
fournissant à l 'étal du boucher 60 kilogr.
de viande au lieu de 50, rapportera à son
vendeur 10 kilogr. de plus à 2 fr. 40 le
kilogr., soit 24 fr.  Le quintal du premier
bovin sera payé 120 fr. et le quintal du se-
coud 1 H fr., d'où un écart maximum entre les
deux prix do un sixième environ, alors que
les prix consentis d'adjudication ont varié
presque du simple au double.

Les achats par voie d'adjudication ou de
gré à gré donnent encore des écarts plus
considérables, ainsi qu'en témoignent les
mercuriales de la Villette, où l'on voit les
prix sur ce marché variant de 90 à 200
francs le quintal poids vif.

Il est certain qu'une telle différence pour
la même marchandise nuit aux intérêts du

vendeur et à ceux du consommateur,
n'étant profitable qu'à la spéculation et aux
spéculateurs.

M. Couyba. Voilà la vérité.
M. Darbot. C'est bien évidemment la

spéculation qui détermine la hausse con
tinue des denrées alimentaires et surtout

de la viande. C'est elle qui est la coupable,
et, si menacée qu'elle soit dans les discours,
elle vivra et se développera au gré de ses
auteurs, par la raison que les lois qui la
visent ne sauraient l 'atteindre efficacement.

La raison en est que le commerce se con
fond avec la spéculation dont elle est une
manifestation, et, comme le commerce est

libre sans limitation de bénéfices, il n est
pas aisé de voir un acte délictueux dans
l 'élévation de ceux-ci, même scandaleux,
par la spéculation.

M. Jénouvrier. En temps de paix, peut-
être, mais il en va tout autrement en temps
de guerre !

M. Darbot. Ce qu'il faut pour mettre un
terme à la hausse ues prix, c'est tout sim
plement supprimer la spéculation. Tel est
le but de la proposition de loi que j'ai dé
posée sur le bureau du Sénat et sur la
quelle je veux arrèter votre bienveillante
attention.

Je pars, dans cette proposition de loi,
de cette idée que, du moment qu'en

temps de guerre la concurrence ne peut
jouer pour fixer les prix, c'est la réquisi
tion seule qui doit être appliquée à l'ac
quisition des denrées de première néces
sité, de la viande notamment.

Voici le moyen: l'autorité supérieure
procède pour la viande comme elle a pro
cédé avec tant de succès pour le pain.
Elle réquisitionne tout le bétail et fixe
un prix unique pour l'achat du bétail et
pour la vente de la viande. Elle fixe ce prix
dans des conditions que je vais indiquer,
de telle sorte qu'il n'y a plus besoin d'ache
teurs, et partant. plus de spéculateurs.

C'est le ticket de l'abattoir, combiné avec

le prix du bétail sur pied fixé à l'avance, qui
détermine la valeur de la viande et des dé

pouilles de toute bète sacrifiée à l'abattoir.
Le prix fixé, d'après ma proposition, se

rapporte au quintal de viande sur pied. Je
prends, comme point de départ. le quintal
do viande sur pied au nm^-ment de 30 p. 100
que je porte au prix de 120 fr. Je pourrais
aussi bien le porter à i 10, à 160, à 180 fr.,

cela ne modifierait en rien mon calcul.
Voilà un bomf réquisitionné pour la bou

cherie. Il pèse 500 kiloiT., il sera donc payé
5 fois 120 fr., soit 600 fr., étant supposé
d'un rendement de 50 p. 100. Mais sa
viande, pesée à l 'abattoir où il a été sa
crifié, a témoigné d'un rendement de
52 p. 100. U sera donc payé ou) fr., somme
à laquelle s'ajoutera le prix de 2 kilogr. par
100 kilogr., poids vif, au prix de 2 fr. 40
l'un, soit 4 fr. 80 multiplié par 5, nombre
de quintaux que pesait le bœuf = 24 fr.

Au total, le bœuf aura été vendu et
acheté 624 fr.

M'en tenant à ma proposition de loi; il
me reste à dire comment je comprends les
réquisitions et comment elles devraient
être réalisées pour čire dans des conditions
d'égalité vis-à-vis des producteurs de bétail,
qu'elles leur soient avantageuses ou oné
reuses, chacun en fournissant au prorata
des tè! es qu'il possède.

Supposons que l'autorité supérieure ait
reconnu la nécessité de se procurer. pour la
consommation des armées etdes civils. pour
un temps déterminé, un million de bêles bo
vines; comme le troupeau bovin se compose
de plus de 12 millions de têtes, elle n'aurait
qu'a décider la réquisition par les mairies
d'une bête sur douze, c'est-à-dire qu'il
serait prélevé autant de bêtes par village
qu'il y existe de fois douze bêtes.

Les animaux réquisitionnés seraient en
registrés dans chaque commune et les
procès-verbaux envoyés à l 'autorité supé
rieure, qui ferait prendre ces animaux au
jour et à l'heure qu'il lui plairait.

Les réquisitions seraient faites aussi sim
plement que possible, sans frais, et sans
provoquer aucune réclamation ni faire
naître aucun mécontentement.

Me voilà arrivé au problème de la restric
tion de la consommation de la viande et

des trois jours par semaine de nourri- ¡
ture sans viande.

Pourquoi ces restrictions, pourquoi ces
trois jours sans viande ? ¡

J'ai cherché dans les discussions, dans les
articles de journaux, dans les interviews,
une réponse plausible à ces questions, je ne
l 'ai pas trouvée.

Ce que j'y ai constaté, c'est que ceux qui
ont écrit sur ce sujet ont manifesté l'appré
hension de voir le troupeau bovin diminué
en nombre et en valeur. Ainsi, au len
demain de la victoire, nous ne serions pas
en état delo reconstituer comme il convient,
nos efforts seraient stériles, car nous ne
pourrions déverser le trop-plein de nos
étables vers ces contrées envahies, tant
il y aura à faire pour les ramener à la vie
normale d'avant la guerre !

C'est juste et c'est vrai. Nous sommes en
guerre et, avant toutes autres préoccupa
tions, c'est celle de la victoire qui doit être
notre obsession. [Approbation).

Or, pour arriver à la victoire, il nous faut
toujours plus de munitions de guerre, tou
jours plus de munitions de bouche. Avant
tout, il faut vivre et d'une façon intense,
afin de donner toujours plus de résistance
et plus de vaillance à nos héroïques soldats,
plus de for. c aussi à nos populations de l 'ar
rière pour doubler leur ardeur au travail
afin d'augmenter sans cesse la production
de ces engins de guerre et des munitions
de bouche.

Après la victoire, nous irons sans appré
hension du côté des restrictions pour veļ
nir en aide aux malheureuses populations
si cruellement éprouvées par la barbarie
allemande.

Au point où j'en suis de ma tâche, se
pose cette importante question :

Après les restrictions portant sur la con
sommation, et alors que la viande s 'est
naturellement trouvée à la portée des con
sommateurs peur remplacer le pain, cet
aliment essentiel du Français, qui nous est
mesuré par l'autorité supérieure, est-il né
cessaire de maintenir les restrictions por
tant sur la viande et partant les trois jours
sans viande ? Je ne le crois pas.

J'estime que nous possédons un stock de
cinq millions de tètes de bovins, sans
compter les deux millions que nous con
sommions avant la guerre, bon an mal an.

11 me faut justifier cette e: timation.Toute
branche de production, qu'elle soit indus
trielle ou agricole, se compose de deux
parties : la partie que j'appellerai organi
que, et qui, en matière do production du
bétail rouge, se compose de l'étable, des
pères et, des meres qui doivent faire souche,
des fourrages constituant la matière pre-
mieres, puis la partie productrice qui est
faite des génisses qui deviendront des ani
maux de travail, des vaches qui alimente
ront ^industrie laitière, les uns et les autres
devant être un pou plus tot, un peu plus
tard, des animaux de boucherie.

Pour ne pas amoindrir la production du
bétail, il importo de ne pas toucher à la
partie organique s inon pour l'augmenter.

Dans le cas particulier, il faut mainteníř
le nombre des pères et des mères devant
faire souche à un chiffre correspondant ä
la quantité de bêtes sacrifiées chaque an
née pour fournir leur viande à l'étal du
boucher. í

<3r, on estime que nous consommons cha*
que année 2 millions de bêtes bovines. 1
Comme nous possédions avant la guerre
environ 14 millions de têtes, on peut dé
duire de ces chiffres qu'il nous faut élever
chaque année 2 millions de veaux, et par
conséquent posséder au minimum 2 mil
lions de vaches. Pour être plutôt au deli
qu'en deçà de la vérité, je porte le chiffra
des vaches pour faire souche à 3 millions ;
j'ajoute, à ces 3 millions de vaches, 2 mil*»
lions de veaux d'un an, 2 millions de
veaux de 2 ans et 2 millions de génisses de'
3 &ns, bien que bon nombre soient déjà de·
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mères et les autres en état de gestation
plus ou moins avancée.

C'est donc au total et au maximum 9 mil
lions de têtes qui devraient constituer la
partie organique à laquelle il ne faut pas
toucher.

Si nous partons de ce fait que notre trou
peau bovin se compose d'environ 13 mil
lions de tètes, c'est donc 4 millions de tètes
qui constituent le stock dont nous pouvons
disposer du jour au lendemain, et auquel
s'ajoutent les 2 millions de tètes que nous
sacrifions chaque année.

Donc, sans porter la moindre atteinte à
notre cheptel bovin, nous pouvons sacrifier
au moins 5 millions de sujets au lieu de
2 millions dans une année, avec la certitude
que nos éleveurs y trouveront leur compte,
car il n'y a pas d'exemples qu'une industrie
n'ait pas prospéré quand elle vend à béné
fice.

Je ne vois pas qu'il soit possible de réfu
ter avec quelque apparence de raison, le
fait queje viens de signaler, et l 'argumen
tation par laquelle je l'ai appuyé.

Mais je suppose que je me suis trompé,
que notre stock de bétail n'a pas l'impor
tance que j'ai dite, et que sa consomma
tion durera moins longtemps que je ne l'ai
supposé ; je n'en persiste pas moins à dire
que les restrictions surla viande sont intem
pestives et doivent être supprimées.

Ce stock, au minimum, alimenterait notre
population pendant au moins six mois à
un an, temps pendant lequel l'autorité su
périeure, en la circonstance le ministre de
l'agriculture, pourra faire faire, avec toute
la précision désirable, le recensement de
notre cheptel, établir la durée pendant la
quelle il pourvoira, pour la partie habi
tuelle, à l'alimentat ion humaine, et préciser
l 'époque ä laquelle il faudra tenir prêts, pour
prendre sa place, les aliments de rempla
cement qui auront été préparés à l'avance.

Et alors, si, par impossible, les restrictions
de viande s'imposaient, il faudrait les appli
quer pendant un temps déterminé, trois
mois par exemple, etpour tous les habitants
de noire pays.

Pendant ces trois mois, notre cheptel se
reconstituerait, et comme nous aurions éco
nomisé un million de tètes, au lendemain
de la victoire, il servirait à reconstituer
le troupeau bovin dans les contrées dé
vastées par l 'ennemi, qui auraient recouvré
leur liberté. Nous nous soumet trions alors

au régime végétarien, avec une résignation
de bon aloi, pour deux r aisons : la première,
parce que le sacrifice auquel nous con
sentirions serait pour le bien. pour l'amé
lioration du sort des malheureuses popula
tions qui ont souffert de la guerre au delà
de toute mesure, la seconde, parce que le
régime végétarien conserve aussi bien la
santé, développe autant que le régime
carné, la résistance vitale et les forces
physiques et morales.

Grâce aux travaux de tant de savants

hygiénistes, au nombre desquels se trou
vent la société scientifique de l'hygiène
alimentaire, nous sommes en situation de
composer, avec des végétaux seulement,
des repas complets, c 'est-à-dire renfermant,
en proportion rationnelle, les matières
azotées qui doivent reconstituer les tissus
du corps usé par le temps, le mouvement
et la vie, et les forces physiques par les
éléments hydrocarbonés et les graisses
qui donnent au corps la chaleur et la puis
sance dans l 'effort.

Mais nous n'en arriverons pas là. J'ai la
conviction profonde — c 'est une idée que
j'ai formulée depuis longtemps — que la
fortune d'un producteur, qu'il soit indus
triel ou qu'il soit éleveur, n'est point dans
la dépendance des objets fabriqués qui
restent en magasin, ou du grand nombre
ļde tètes de bétail qu'il a dans ses rubles,

Į mai» Mía dans les objets fabriqués el les
• animaux qu 'il vend sur les marchés.
; Les bénéfices qu'il réalisa, sont d'autant
! plus importants qu'il vend davantage,
j II me faut ajouter que la science entre
j aujourd'hui en jeu pour justifier la diminu-
j tion de notre effectif -en bétail, par d'impor

tantes ventes, non seulement dans l'intérêt
! des producteurs et des consommateurs,
; mais encore et par dessus tout de la dé

fense nationale.

C'est que l'animal fait concurrence à
l'homme, nous dit le savant physiologiste,
le docteur Gley, de l'Académie de méde
cine, en ce sens qu'il consomme des ali
ments qui resteraient à l'homme s'il n'était
pas là pour s'en emparer.

j La vache consomme ies betteraves des
quelles on peut extraire du sucre qui est un

' aliment de premier ordre. Elle consomme
! aussi des farines avec lesquelles on aug-
I menterait la production du pain.

Les porcs sont nourris d'orge, de maïs,
ļ les volailles de graines diverses, maïs et
; orge avec lesquelles on obtient des farines
! paniiiables, d'où l'idée, dans l'intérêt de

l'homme, de sacrifier les animaux des es
pèces bovine et porcine, ainsi que des

i volailles.

ļ Ces sacrifices seraient d'autant plus avan-
! tageux en es qui concerne l'augmentation
' des aliments destinés aux hommes, que les
I animaux, volailles, porcs et vaches ne
' payent pas par la viande qu'ils fournissent
j à ľétal du boucher, leur nourriture, qu'ils
1 consomment sous forme de graines, de
! betteraves et autres aliments,

ļ Messieurs, j'ai fini et je me résume : nous
■ sommes en guerre, et, pour cette raison,
! tous nos e:Tort3, tous les'sarrifices consen-
! ties doivent nous conduire à la victoire, en
• la rapprochant le plus possible.
j Delà, li nécessité d'intensifier nos pro

duetions à venir : tau; mrs plus de muni-
i lions de guerre, toujours plus de munitions
! de bouche. Si des restrictions sont né-
1 cessaires, réalisons-les avec ordre, avec
1 méthode, v/ec la volonté sans cesse renou-
'- veiée de découvrir e* de se procurer les

denrées devint remplacer, sans dommage
1 pour la santé des hommes et leur résistance
• à la fatigue, celles dont une nécessité iné-
' luctableT obligerait de restreindre la con

sommation.
j Telle est notre tâche. En la remplissant
; avec zèle et compétence, nous aurons bien
; mérité de nous-mêmes et du pays qui
S attend. {Tris b 1, tn : tm bien! et vifs applau-
! dissemen 'sÀ

ļ M. le présidant, La p ir ole est à M. Jénou-
' vrier.

j M. Jénouvrier. Messieurs, pendant que
' nos héroïques soldats font à l'avant tous les
i sacrifices jusques et y compris le dernier,
i avec une g li'.é toute française, je me de

mande si ceux de l'arrière imitent en tous
■ points leur exemple.
į La quest: m économique est arrivée à un
ι degré dacuit-. très in uietant. Pour quelles
¡ raisons '' Est-ce à cause de la durée de la

guerre ? Tant de gens se sont installés dans
la guerre que je me demande s'il n'y en a
pas quelques-uns pour dire : « Pourvu
qu'elle duret » (Mouvements divers.) Est-ce
à cause de laugmenUtion des salaires, de la
profusion d i billet de banque, ou pour tout

j autre considération í íans répondre à cette
j question, je constate que ce qu'on appelle

la vie chere est devenu un problème an
goissant. -Tre¡ bien- très bien!)

Avec mon collègue et ami M. Chastenet,
je rends hommage aux e ¿Fort s de M. le mi
nistre du ravitaillement. Il a,avec quelques-
uns le ses collegues du Gouvernement, la
tacne la plus lourie qu'on puisse imaginer.
Quoi qu'il fasse, ii lésera certains intérêts
et certiinj i u', res ne seront pas satisfaits;

mais il faut absolument, à mon avis, que le
Gouvernement, qui est le maître, arrête
« sur les jarrets » — pour employer une
expression un peu vulgaire — l'accroisse
ment de la cherté de la vie.

M. Darbot faisait une distinction très juste
entre le temps de paix et le temps de
guerre. En temps de paix, la concurrence,
le libre jeu de la loi de l'offre et de la de
mande, sont choses excellentes : mais nous
ne sommes pas en temps de paix. Nos sol
dats ne sont pas libres d'aller au front ou de
ne pas y aller. Il ne faut pas que les mer
cantis de l'arrière soient libres d'édifier des
fortunes colossales et scandaleuses sur la
ruine de leurs concitoyens [Applaudisse
ments); il faut que le Gouvernement ap
porte, dans cette question de la vie chère,
l 'énergie qu 'il déploie si justement, et qui a
rallié autour de lui tous les bons citoyens,
dans les questions militaires et diploma
tiques. (Très bien! très bien!)

Quels moyens faut-il employer ? Siles lois
existantes ne suffisent pas, le Parlement
est tout prêt à voter celles dont le Gou
vernement peut avoir besoin.

J'imagine que le fait par le détenteur
d'une marchandise de première nécessité
de dire : « Je ne la vendrai que tant. ou je
ne la vendrai pas >\ si le tant qu'il propose
et qu'il réclame est absolument excessif,
constitue un délit. Mon sentiment de juris
consulte ne répugne pas du; tout à cette
qualification.

La loi de 1916 sur la hausse des produits
alimentaires devrait donc paraître suffi
sante, mais le mal vient — et je regrette
que votre très distingué collègue, mon ami
M. Nail, ne soit pas auprès de vous, mon
sieur le ministre — le mal vient, en partie,
de magistrats qui ne peuvent pas se péné
trer suffisamment de l 'esprit de guerre et
qui répugnent à condamner des inculpés
qui payent patente, grosse patente, et jouis
sent de la considération publique.

Après cette critique des magistrats du
siège, je me hâte de reconnaître qu'ils
manquent souvent de collaborateurs dans
les parquets ; tel grand ressort de cour
d'appel que je pourrais citer, est actuelle
ment dépourvu, dans la plupart de ses
tribunaux, de magistrats du ministère
public ou de magistrats d'instruction, le
grand quartier général, pour des raisons
que je ne peux concevoir, se refusant à
mettre en sursis des auxiliaires de vieilles

classes, qui pèlent des pommes de terre
dans tel ou tel dépôt et qui seraient beau
coup mieux à leur place dans leur cabinet
de juge d'instruction.

Ainsi, je le dis tout net, la loi n'est peut-
être pas assez énergiquement appliquée, la
Gouvernement lui-même ne s'en sert peut-
être pas d'une façon suffisante, et peut-être
aussi est-elle trop élastique, les mailles du
filet jeté sur les accapareurs un peu larges.
Dans ce cas, nous sommes là pour donner
au pouvoir judiciaire les armes nécessaires.
Mais il est absolument indispensable d'agir,
c'est une question de paix publique, de paix
sociale. 11 y a en France des milliers de
peliis ménages qui, tous les matins, se de
mandent comment ils pourront vivre
(Marques d'approbation). Les commerçants,
les industriels, les gros rentiers peuvent se
tirer d'affaire. Mais supposez des ménages
qui avant la guerre avaient de cinq à six
mille francs pour vivre : c'était l'honnête
aisance. Aujourd'hui, c'est la misère.

M. Couyba. Ce sont les nouveaux pauvres.

M. Jénouvrier. Hélas ! ils ne font pas
compensation avec les nouveaux riches.

Je supplie donc M. le ministre du ravi
taillement, dont le zèle s'est manifesté jus
qu'ici d'une façon souvent si heureuse, da
prendre en main la cause de ces pauvres
clients que je défends à la tribune du Sé
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nat, de faire appliquer la loi qu'il a à sa
disposition : si elle ne lui parait pas suffi
sante, qu'il réclame de nouvelles armes de
la sollicitude du Parlement : celle-ci ne

lui fera pas défaut. (Très bien ! très bien! et
applaudissements,)

M. le président. La parole est à M. Poir
son.

M. Poirson. Après les observations si
complètes et si judicieuses présentées tout
à l 'heure par notre collègue M. Darbot. je
n 'ai pas l'intention d'entrer dans le vif du
débat. Au nom d'un certain nombre de mes
collègues, je veux simplement poser une
question à M. le ministre de l'agriculture
et du ravitaillement et lui signaler une si
tuation qui n'est pas particulière au dépar
tement que je représente. Nous n'avons pas
ici à nous occuper d'intérêt local ; dans
toutes les mesures que nous réclamons
du Gouvernement, c'est l 'intérêt général
que nous devons avoir en vue.

Le déparicment de Seine-et-Oise. comme
beaucoup d'autres, renferme de nombreuses
fabriques. Tous les jours, on crée du côté
d'Arme titeuil, aux environs de Versailles et
de Paris, des usines pour la fabrication
d'objets de guerre. La conséquence, c 'est
la raréfaction de la main-d'œuvre civile;
toute la main-d 'œuvre agricole même qui
avait été recrutée à grand'peine par nos
fermier-, se tourne vers l 'usine, où les
salai -os sont plus élevés. Une situation
ö ;i«i exceptionnels, non seulement pour
le département de Seine-et-Oise mais pour
tous 'les dó?ai tements analogues, sollicite
<!-Ï la pnrt du Gouvernement, des mesures
i.;;:;: '-liâtes. La récolte s'annonce superbe :
allons -nous risquer de la voir compromise
faute do la mam-d'œuvre indispensable'/
il y a des prisonniers, des travailleurs
occupés dans les forets à couper du bois :
ne pourrait-on pas à titre exceptionnel,
temporaire, au moment de la moisson, de
la recoite, les détacher provisoirement à
la disposition des cultivateurs de la com
mune ou des communes limitrophes,
moyennant certaines précautions de visites
à faire '! [1res bien ! très bien .Ί

D'autre part, je demande à M. le ministre
do l 'agdcallure et du ravitaillement de vou
loir bien insister auprès des ministres de la
guerre et de l 'armement pour obtenir l 'en
voi d'équipes de soldats agriculteurs en
détachement à la terre. C'est le seul moyen
d'éviter "que nous perdions cette récolie
qui, comme je le disais tout à l'heure,
s'annonce sous les plus heureux auspices.
Si cette récolte restée sur pied était perdue,
les conséquences seraient terribles au point
de vue économique et national.

J'attirerai encore l 'attention de M. le mi

nistre de l'agriculture sur la diversité des
services de son ministère qui fait que lors
ju'on veut obtenir la solution d'une affaire
.1 faut parcourir toul Paris, tous les minis
tères, pour arriver au bureau compétent.
!l y a là peut-être un défaut de d.rection
sur lequel je me permets d'attirer l 'atten
tion de M. le ministre.

On a parlé des restrictions : nous sommes
disposés à les accepter dans le département
de -Seine-et-Oise comme dans toute la
France, nouveaux riches comme nouveaux
pauvres, tous s'inclinent pour observer les
trois jours sans viande ; les restrictions. les
décrets réglementaires ont été appliqués de
façon stricte partout.

11 y a cependant une exception que je
:rois devoir signaler à M. le ministre et
}ui lui montrera que quelquefois les direc
tives qu'il donne ne sont pas toujours obser-
f res par des fonctionnaires qui veulent bien
des restrictions chez les autres, mais pas
îhez eux.

La direction de la prison de Fresnes écrit
Л l'adjudicataire fournisseur de la viande de

vouloir bien envoyer comme dhabitude la
viande pour le jeudi. L'adjudicataire répond
que le jeudi la viande est prohibée et qu'il
lui est impossible de faire la livraison.
Cependant, il est forcé de s'exécuter, La
viande est abattue à l'abattoir de Versailles.

A la sortie, l'adjudicataire qui aurait bien
voulu éviter d'effectuer sa livraison à Fres
nes, fait observer au directeur de l'abattoir
qu'il est en contravention pour cette four
niture à la prison. On le laisse sortir, malgré
son désappointement. Il avait pris la pré
caution de faire venir un huissier et il a fait

dresser un constat, par M c Moutet, huissier
à Versailles, duquel il résulte que, malgré
ses objurgations, il n'a pas pu se faire dres
ser contravention, que la voiture de viande
est sortie de l'abattoir et a été dirigée sur
Fresnes où la viande devait être consom

mée le jeudi.'
M. le ministre me répondra que des ob

servations très nettes ont été faites au di
recteur de la prison et que pareil fait
ne se renouvellera plus. C'est possible, mais
l 'eil'ct moral a été produit : il y a eu des
incidents regrettables tout le long de la
route ; on a voulu arrêter la voiture, faire
un mauvais parti au conducteur, en lui fai
sant remarquer que le droit commun devait
s'appliquer à tous, à nos concitoyens comme
aux pensionnaires des maisons  centrales

Or, avant la guerre, on ne consommait de
viande à Fresnes que deux jours par se
maine. Depuis deux ans on en consomme
trois fois, mais par ces temps de restric
tions, une rédu-tion de cette consommation
s 'impose : on oblige nos cultivateurs à ob
server trois journées sans viande : on peut
bien ne donner de cette viande que deux
fois par semaine à la maison de Fresnes.

Telles étaient les observations que je dési
rais présenter à M. le ministre. (Très bien !
très bien !)

M. le président. La parole est à M. Cour
régelongue.

M. Courrégelongue. Je veux ajouter
quelques observations aux trois questions
posées par M. Chastenet.

Pour le pain, vous «avez, monsieur le mi
nistre, dans quel embarras se sont trouves
les maires lorsqu'il s 'est agi d'appliquer les
circulaires de mars et d'avril adressées aux

préfets et prévoyant Í00 grammes pour telle
catégorie, 300 grammes pour telle autre.
Nous avons constaté que notre contingent
était insuffisant.

En même temps. les journaux parlaient
des mesures nouvelles que voulait prendre
le ministre pour satisfaire les cultivateurs,
les ouvriers qui travaillent en plein air,
ceux qui travaillent la nuit. Je me suis
alors adressé au service du ravitaillement

de mon département; il m'a répondu : u  Tant
que le contingent du département ne sera
pas augmenté, il ne sera pas possible de
vous donner satisfaction ». De là, des récri
minations, des réclamations. Comme le rôle

des maires n'est pas des plus faciles à
remplir, vous voyez en quel embarras nous
nous sommes trouvés.

Je viens vous demander de nous donner

satisfaction. grâce à une légère augmenta
tion du contingent.

J'examine maintenant la seconde ques
tion posée par M. Chas tenet, celle du bétail.

iNous avons vu dans les journaux que
vous étiez disposé à taxer le bétail sur
pied. C'est là une question très délicate qui
interesse tous les éleveurs français.

Quand vous allez taxer le bétail, vous
le taxez en vous plaçant au point de vue
de la boucherie. Or, tous les animaux
n'ont pas été achetés en- vue de la bou
cherie : il y a une foule de contrées où le
bétail fait tout le travail de la terre et, dans
les pays de forêts, c'est lui qui sert à trans
porter les bois.

M. Hervey. Et la vache laitière?

M. Courrégelongue. La vache laitière *
été achetée dans le but de fournir du lait.
On tient compte des aptitudes des ani«
maux pour leur donner une valeur et un
prix.

Or, monsieur le ministre, quand voua
allez établir votre taxe, vous ne pourrez
pas tenir compte de toutes ces considéra
tions, et ceux qui seront chargés de cette
mission taxeront uniquement eu se plaçant
au point de vue de la boucherie. Ils diront :
« Voilà un animal qui pèse un quintal, deux.-
quintaux : nous allons lui attribuer un prix
déterminé, arrêté par vous. »

J'estime que la mesure projetée est dan
gereuse et qu'elle donnera lieu à de nom
breuses observations et récriminations de

la part des éleveurs. Je ne pense pas,
d'ailleurs, que vous manquiez de viande.
Certes. la consommation a augmenté, pour
des raisons qui ont été exposées par les
orateurs qui m'ont précédé. Mais nous n'en
manquerons pas tout de même, et je suis-
d 'avis que les trois ;jours de restriction
nous aideront à arriver jusqu'au bout, sans
que le cheptel diminue beaucoup. Mais, je
vous en prie, ne taxez pas le bétail à la
ferme. Vous feriez des mécontents et, en ca
moment, les paysans vous sauront gré da
leur éviter ce nouveau sacrifice.

Reste la question du vin, qu'a traitée
avec tant d'ampleur mon ami M. Chastenet.

Lorsque nous avons eu l 'honneur d'être
reçus dans votre cabinet, nous vous avons
parle de remplacer les 700,000 hectolitres à
prendre dans la Gironde par des vins espa
gnols. Il y avait là une combinaison finan
cière à examiner avec le ministre des

finances. Je ne sais pas où on est la question.
Dans tous les cas, il ne faudrait pas q\ %
Gironde fût placée dans une sP ion
amoindrie par rapport aux autres r^ons
viticoles.

M. Hervey. Cela prouve que vos produits
sont bons.

M. Courrégelongue. Pour arriver à une
solution satisfaisante, la réquisition devrait
payer nos vins plus cher, et vous le pou
vez, car, si vous faites venir d'Espagne,
vous aurezàsupporter la charge du change.
Vous aurez donc plus d'avantage à payes
un prix plus elevé nos vins de la Gironde,
et tout le monde sera content. Cet effort
financier vous donnera droit à la reconnais-1
sance de nos viticulteurs.

N'oubliez pas que, de toutes les indus
tries françaises, c 'est l 'agriculture qui a subi
toutes les réquisitions, toutes les taxations.
Au nom de l'intérêt général, on a déclaré
que la viande, que le vin, que tout était
trop cher. Alors, on a recouru à la taxation.

A mon avis, les taxations ont toujours été
inefficaces, ou, si on veut les maintenir
pour les produits agricoles, il faut les ap
pliquer à tous les commerces et à toutes les
industries, auxquels doivent s'adresser les
agriculteurs pour leurs achats. Ainsi ва~
ront respectés les principes d'égalité.

Je le répète, pas de taxation pour le bé4
tail à l 'étable. ,

J'en ai tini et j'espère, monsieur le minis«
tre, que vous voudrez bien donner satisfac
tion à la requête des sénateurs du départe^
ment de la Gironde. (Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. le mi*
nistre du ravitaillement.

M. Victor Boret, ministre de ťagricuU
ture et du ravitaillement. Messieurs, j'ai en<
tendu avec d'autant plus d'intérêt, de profit
et de plaisir, toutes les observations qui ont
été formulées à cette tribune, que toutes
ont été empreintes d'une extrême bienveil
lance pour moi.

M. Couyba. Cette bienveillance est ļu»Urj
liée.
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M. le ministre. Elle constitue pour moi
un encouragement précieux, dans la tâche
difficile  qui consiste à harmoniser les inté
rêts les plus divers, à les concilier, en
rue de satisfaire à l'intérêt général, notre
but commun. (Très bien!)

Les honorables interpellateurs ont traité
toutes les questions préoccupantes de
l'heure, celle du pain, celle de la viande,
celle du vin, celle de la vie dure, celle de
la réorganisation de la main-d'œuvre ; je
puis donc les suivre dans l'ordre même de
leurs observations.

M. Chastenet m'a signalé l'intérêt qu'il y
avait à faire appliquer d'une façon générale
la carte de pain sur l'ensemble du territoire.
Il m'a demandé d'insister d'une façon pres
sante auprès de mon collègue de l'intérieur,
si besoin était, pour que mes ordres fussent
exécutés par les préfets.

Messieurs, depuis que j 'ai décidé l'insti
tution de la carte de pain, du jour où j 'ai
demandé à tous de se plier à cette néces
sité, j'ai dû, dans nombre de départements,
en raison de difficultés locales, envoyer des
hommes sur place, afin d'expliquer le mé
canisme de cette carte; et je dois dire
aujourd'hui, à ma grande satisfaction, que
cette méthode, peut-être un peu lente, a
conduit à d'excellents résultats, puisqu'au
1" juin prochain la carte de pain fonction
nera sur tout le territoire. (Très bien ! très
bien !)

Si elle n'a pas fonctionné plus tôt, je le
répète, c'est parce qu'elle a été incomprise
par quelques-uns et parce qu'à d'autres elle
semblait trop compliquée. A beaucoup, elle
paraissait en opposition avec leurs habi
tudes et d'une réalisation difficile, du fait
que les populations s'étaient modifiées en
raison de la création d'usines, de la venue
d'étrangers et d'évacués, et aussi parce que
les maires ne pouvaient que difficilement
exercer sur elles leur autorité habituelle.

D'autre part, nombre de maires, par une
faiblesse bien humaine, lorsqu'ils ont eu
a distribuer la carte d'alimentation, et à
déterminer les catégories pour chacun de
leurs administrés, ont inscrit, dans les caté
gories les plus favorisées, la masse de leurs
administrés. Aussi, lorsque les chiffres me
parvinrent, et que j'eus le détail des affec
tations, j 'arrivai à un chiffre tel que, s'il
m'avait fallu appliquer la carte sur la base
des répartitions locales, nous aurions
abouti promptement à une crise dange
reuse. J'ai donc dû retourner les feuilles
aux préfets et leur demander d'agir auprès
des maires en vue d'une revision de leurs

listes. J'ai reçu, depuis quelques jours seu
lement, la liste nouvelle, mise au point,
ajustée, à quelques corrections près qui
restent encore indispensables. Et je dois
dire que, à part quelques erreurs inévi
tables en pareille matière, on peut au
jourd'hui, si nos importations se continuent
régulièrement, si le soleil nous permet de
faire nos récoltes en temps utile, si la crise
de main-d'œuvre ne s'accentue pas, on peut,
dis-je, espérer accorder aux enfants, aux
femmes, aux vieillards les quelques supplé
ments qui sont si désirables 1

J'en arrive, messieurs, à une question
qui a été posée, dans le même ordre d'idées,
par M. Courrégelongue. L'honorable séna
teur dit : « Dans mon département, lorsque
j'ai voulu appliquer la carte de pain et
distribuer les tickets, je l'ai fait en toute
confiance et en toute loyauté ; les adminis
trés y ont mis toute l'honnêteté nécessaire,
et j'ai cherché, par mesure de prévoyance, à
avoir immédiatement, du bureau permanent
du service du ravitaillement du départe

ent, les quantités de farine correspondant
m nombre de tickets que j 'avais distribués.
i ce moment, jai éprouvé une déception,
**r le bureau permanent m'a répondu :
* Pardon ! les quantités attribuées ne cor-

nspondeut pas au contingent départemen
tal. »

La réponse a pu, ea e.Tj;, vous être faite,
mon cher sénateur, parce qu'à ce moment
nous étions dans la période de revision des
tickets. Mais, aujourd'hui, grâce à cette esti
mation, & cette revision des distributions
antérieures, nous sommes fixés exactement

sur l'importance du contingent qui peut
être attribué à chaque département, et les
difficultés que vous avez rencontrées ne se
reproduiront plus, sauf les difficultés de
transports, que vous n'aurez pas en ce qui
concerne votre région, puisque votre région
possède un port d'imo ortatioa.

J'en arrive à la ļuesiion de la viande.
M. Chastenet m'a signalé la situation toute
spéciale des Américains. Il a dit, et il l'a
fait avec tout son talent, tout son cœur et
tout son patriotisme, combien nous devions
être reconnaissants i la nation américaine

d'être venue à notre aile. li a dit également
combien nous devons faire ďeä'orts pour
rendre aux soldats américains is séjour en
France agréable et facile. Je ¿uis complè
tement d'accord avec lui, je souscris entiè
rement à ce qu'il a dit..

Mais il m'a îignalé également un fait tout
spécial. Des Américains auraient reçu un
navire de viande frigorifiée qui, n'ayant pu
être déchargé, a dû être renvoyé en Amé
rique. Je demande la permission à l'hono
rable sénateur de ne pas répondre aujour-
d'hui sur ce point sans avoir vérifié, non'
pas l'allégation apportée, mais bien les
raisons qui ont pu motiver le voyage; et je
puis dire que si la viande qui était à bord
de ce navire était de bonne qualité et en
parfait état de conservation, si elle était
utilisable, une faute grave a été commise
en renvoyant ces marchandises qui au
raient pu être consommées sur place. lit si
même je n'avais pas été, à l'époque, armé
par les textes, je n'aurais pas hésité à
intervenir et à prendre l'initiative néces
saire, et je suis sûr que le Parlement m'au
rait approuvé. (Très bien : très bien \¡

Vous m'avez parlé, mon cher sénateur,
de la question de l'interdiction des expé
ditions de bétail. Vous avez cru que
ces mesures avaient été prises sur l'ini
tiative des préfets : c'est pourquoi je me
suis permis de vous interrompre ; je le ré
pète, je l'ai fait parce que j'ai l'habitude de
prendra mes responsabilités. C'est moi
et moi seul qui ai pris ces mesures qui
s'imposaient.

Nous étions alors dans une période
extrêmement difficile. Je veaais, en effet,
de voir un certain nombre des navires

que j'attendais torpillés ou retarJés, ou leur
cargaison arriver en mauvais état. C'est
ainsi que, pour l'un d'eux, j'ai dù envisager
toutes sortes de moyens de fortune pour
tirer parti d'une viande, douteuse au dire
des experts, et que je ne voulais, en aucun
cas, envoy er auxhommes lu front -Très bien !
très bien ľ> qui ont besoin de la viande la
meilleure. (Xouvelle xpp^objtionJe me suis
trouvé dans une situation critique. D'autre
Eart, on était entre la période de sta-

ulatioaetla période l'embouche. Je devais
avant tout assurer le ravitaillement normal

des armées. Et c'est pourquoi la viande ne
me venant pas, du fait que certains mar
chands da bestiaux contrariaient mes
achats et excitaient les cultivateurs en leur

disant : « Vous ne de vez pas vendre au
ravitaillement puisqu'il paye moins cher
qua nous », j'ai dû re;ourir aux moyens
de fortune, li me suis dit : « Je n'ai pas à
choisir entre le ravitaillement civil et le ra

vitaillement militaire ; je dois nourrir les
soldats d'abord. »

Ces mesures étalant -ellas illégales ? Je
аз veux pas le rechercher. Elles étaient
nécessaires, ü'est pourquoi j'ai oriotmé
\ un cerUla акаbre de préfets de ne

permettre les expéditions que lorsque
les besoins de la réquisition seraient sa
tisfaits. J'ai décidé, d'autre part, de prendr«
des mesures qu'on a discutées dans la
presse et dans l'opinion; elles étaient
justifiées par la nécessité. Elles sont légiti
mées par leur succès. U fallait agir vite ;
il fallait immédiatement que je pusse obte
nir le bétail qui m'était nécessaire et que
je permisse aux emboucheurs, à tous les
cultivateurs et éleveurs de ne pas souffrir
d'une réquisition abusive. lime fallait, d'au
tre part, aider les vendeurs à résister aux
offres d'acheteurs privés, résistance difficile,

Je voulais permettre aux éleveurs d'en
graisser leur bétail pendant la saison d'em
bouche et d'attendre ainsi le moment le
plus convenable pour la vente. J'ai la con
viction d'avoir, de la sorte, rendu un appré
ciable service à l'agriculture. (Tres bien !
très bien !)

Vous avez bien voulu me signaler quel
ques erreurs commises par mes services.
Vous comprenez que ces erreurs sont
hélas ' possibles, que d'aucunes sont inévi
tables. Toute directive s'émousse en s'éloi
gnant de son point de départ, elle perd tou
jours de sa netteté première. Évidemment,
dans un organisme aussi complexe que
celui du ravitaillement, comprenant un
nombre si considérable d'employés, traitant
de toutes les questions, les agents d'exécu
tion ne peuvent pas avoir une compétence
universelle. Lorsque des erreurs se com
mettent, je fais de mon mieux pour les
réparer et régler les cas d'espèces.

J'arrive à une question plus délicate, car
elle pose un problème plus général et je
vous demande la permission de la traiter
à fond, afin d'éviter tout malentendu.

M. Chastenet a eu tout à fait raison de trai
ter de la question des vins et de l'exonéra
tion de la réquisition d'un certain nombre
de départements. Il semble, à priori,
qu'il y ait eu injustice à exonérer certains
départements et à maintenir la réquisition
pour d'autres. Cette injustice n'est qu'ap
parente. J'espère pouvoir démontrer à la
haute Assemblée que les mesures que j'ai
prises sont, au contraire, favorables à l'en
semble de tous les viticulteurs, aussi bien à
ceux chez lesquels la réquisition a été main
tenue qu'aux autres, qui ont l'apparence
d'un bénéfice du fait de la levée de la réqui
sition.

Messieurs, comment se posait le pro
blème de la réquisition des vins 'i Bappe-
lons-nous ce qui s'est passé en 1913-1916,
puis en 1916-1917.

Les quantités réquisitionnées avaient été
insuffisantes, de telle sorte que, en fin de sai
son, le Gouvernement fut obligé, en 1916,
d'acheter — et dans quelles conditions ! —
des vins en Espagne et en Portugal : en 1917,
il dut même réquisitionner les vins importés
librement d'Espagne.

Pour que cette erreur ne se reproduisît
pas, les ministres du ravitaillement qui me
précédèrent eurent la bonne idée de fixer
un quantum de réquisition supérieur Ii
celui qui pourrait être effectivement réqui
sitionné. C'est dire qu'il y eut ordre de réqui
sition d'une quantité provisoire qui avait à
être rectifiée. Je vous montrerai tout a l'heure

que le chiffre qui pouvait être considéré
comme définitif ne pouvait pas lui-même
être un chiffre réellement définitif. L'esti

mation provisoire était nécessaire, parce
qu'il fallait faire une répartition provisoire ;
parce que les vendanges commencent dans
certaines régions de la France et, notam
ment en Algérie, en septembre, il était in
dispensable que les ordres de répartition
fussent donnés dans toutes les mairies dé·

le début de septembre, pour éviter des re
tards, des difficultés, des injustices.

Des ordres sont donc donnés, les réparti»
tions s'effectuent, les réquisitions com»
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mencent à s'exercer. Arrivent ensuite les

déclarations de récoltes qui permettent de
transformer l 'évaluation provisoire en une
évaluation quasi définitive.

Cette évaluation n'est pas elle-même cer
taine, pour l'excellente raison que la décla
ration de récolte no comporte aucune sanc
tion, puisque le déclarant « qui n'est pas
vendeur do vin » n'a pas intéret à faire sa
déclaration de récolte et que la seule sanc
tion est une interdiction de circulation.

D'autre part, les déclarations de récolte
n'ont pas grande valeur pour les réquisi
tions, puisque l'on exonere les vins fins et
les vins de crus.

Ici, j'ouvre une parenthèse.
J'ai exonéré les vins de prix, les vins de

luxe, les vins fins, en un mot, parce que
fidèle à la politique de mes prédécesseurs.
Si j'avais voulu prendre des vins de crus,
j'aurais dû les payer à leur valeur mar
chande et non pas au prix du vin ordi
naire, ce qui eût été incompatible avec les
intérêts de l'État.

Que se passerait-il, si j'agissais autrement,
si je voulais les payer à un prix de vin or
dinaire? Le prestataire pourrait s'y refu
ser; d'autre part, je ne pourrais pas lui
imposer de se libérer en fournissant à la
place un vin de réquisition. La loi de 1877
no me permet pas de l'y contraindre.

Enfin, il serait complètement maladroit
de compromettre la réputation de notre
vignoble en touchant a des vins qui ont
besoin d'être conservés et qui nécessitent
de grands soins.

Лu surplus, il est de bonne politique de
conserver ces vins pour l'exp¡ rtation, de
les laisser porter à l'étranger le bon renom
de nos produits.

Je crois avoir donné sur ce point les ex
plications nécessaires, et je pense que per
sonne ne peut me reprocher d'avoir exo
néré les vins fins et les vins de crus.

L'inégalité n est donc qu'apparente.
U restait à exonérer les vins nécessaires

à la consommation familiale. Cette consom

mation, mes prédécesseurs l'avaient fixée à
quinze hectolitres; ils avaient fait peser la
réquisition sur l'ensemble du territoire et
fixé le quantum au tiers de la récolte. Ils
furent sagement inspirés.

Arrivé au mois de novembre, ma pre
mière préoccupation fut de faire, pour tous
les produits du ravitaillement, le même
bilan que j'établissais pour les céréales et
le pain ; dès que j'eus sous les yeux les
chiffres des déclarations de récoltes, les
comparant avec mes besoins, je me rendis
compte que les évaluations de récoltes
étaient inférieures à la réalité, car la ré
colte, heureusement, avait dépassé toutes
les espérances. Je conclus immédiatement
qu'il fallait abaisser le taux de réquisition
et j'estimai que le meilleur moyen consis
tait à relever le taux d'exonération.

Je portai alors ce dernier taux à 20 hec
tolitres au lieu de 15. C'était déjà de la
justice parce que, antérieurement à cette
décision, celui qui recollait 1Ί hectolitres
ne livrait rien à la réquisition, tandis que
celui en récoltait 15 en livrait un tiers,

c'est-à-dire 5. Je décidai donc qu'il y aurait
une exemption première de 20 hectolitres ;
que, pour toutes les quantités entre 20 et
30 hectolitres, on ne livrerait à la réquisi
tion que les quantités supérieures à 20 et
que le système du tiers ne jouerait qu'à
partir de 30 hectolitres. J'avais ainsi réa
lisé, pour une. fois, l'égalité mathématique,
si souvent chimérique.

Enfin, il y avait un certain nombre de
départements dans lesquels le rr iiraison du
vin etait difficile ; il s'agissait de quatorze
départements, simes souvenirs sont exacts,
dont la production représentait un total
d'environ 70,000 hectolitres. La réquisition,
dans ces départements,étant extrêmement

onéreuse, car elle immobilisait du person
nel et du matériel et elle avait une réper
cussion facheuse sur les conditions écono

miques locales; je décidai, sans hésiter, de
la lever.

La mes ure se défend. Je n'insiste pas da
vantage, parce que je montrerai tout à
l'heure pourquoi j'ai dû la généraliser dans
la suite.

Ultérieurement, au mois d'avril, je me
rendis compte que les enlèvements opérés
pour le compte de l'armée étaient inférieurs
à toutes les prévisions, pour différentes
raisons d'ordre militaire que je n'exposerai
pas à cette tribune. D'autre part, les achats
des coopératives avaient été supérieurs aux
chiffres envisagés. Le total, lorsque j'en ai
eu le dói ail, était au-delà des possibilités
de consommation.

Il fallait donc faciliter l'enlèvement et

l'écoulement do ces achats, faciliter enfin*
les transactions entre les producteurs et
tous les consommateurs.

En présence de ce problème, voyant ce
qui restait à enlever, je me suis demandé
ce qu'il fallait faire. Deux systèmes se trou
vaient en présence : l'un consistant à ne ré
quisitionner que le quart de ce qui restait;
l'autre, à exonérer un certain nombre de
départements.

J'ai écarté le premier système sans hési
ter, car il aurait augmenté les difficultés de
la retiraison, parce qu'il eût abouti à l'in
convénient dont j'ai parlé à l'occasion de la
première exonération. Avant de prendre ma
décision, j'ai examiné la liste des départe
ments producteurs, l'état de leurs récoltes,
les possibilités de transport, les situations
des centres de coupage et des stations-ma-
gasins. Je me suis dit : « Le meilleur moyen,
en ce moment, pour aboutir à une opération
véritableme nt industrielle et pratique, c'est
d'agir en commerçant, en industriel et en
transporteur. Si je maintiens la réquisition
dans de petits départements, je vais avoir
une perte de transports, une mauvaise uti
lisation de mes wagons-réservoirs. Si, par
contre, je maintiens la réquisition dans les
gros départements, j'aurai une parfaite uti
lisation de mes wagons-réservoirs et j'au
rai facilité les enlèvements chez tous les
récoltants. »

C'est ainsi que, dans les départements
actuellement réquisitionnés, la rotation de
wagons-réservoirs corresponda vingt jours,
dans les autres à trente jours. L'économie
réalisée correspond à peu pres à 500 wagons-
réservoirs-journée, ce qui est un chiffre
considérable. De la sorte, les wagons-réser-
voirs se trouvant mieux utilisés, une plus
grande quantité sera progressivement mise
à la disposition des producteurs. Ceux-ci
auront la possibilité d'écouler, non seule
ment les vins réquisitionnés qu'ils n'au
raient pas pu écouler sans cela, mais ils
auront la possibilité de livrer à la consom
mation les vins qu'ils destinaient soit à la
consommation particulière, soit aux be
soins du commerce.

En agissant ainsi, évidemment, je peux
paraître n'avoir pas pris une mesure très
équitable ; mais je démontre, en tout cas,
que j'ai pris une mesure qui a rendu ser
vice à l'ensemble des consommateurs et

des viticulteurs, qui leur a facilité l'écou
lement de leurs vins. (Très bien! très bien!)

Une autre raison justifie ma décision :
c'est  que si je prends la liste de tous les
prestataires qui ont livré les vins réquisi
tionnés dans les départements où j'ai main
tenu la réquisition, sur près de 70,000 pres
tataires, le nombre de ceux qui n'ont pas
accepté mes prix n'est que de sept ; c'est-à-
dire qu'il y a eu un protestataire sur 10,000;
autrement dit, les prix qui ont été payés
par la réquisition ne diffèrent pas sensible
ment des prix qu'ils attendaient.

Je \ ais vo us en apporter une autre preuve

très simple : comment doit être considéré
le prix de la réquisition en matière dot
vins ?

Il doit être considéré, par rapport au prix
que les viticulteurs eux-mêmes, que les
commerçants aussi en attendaient, au mo
ment de la vendange et non pas au moment
où le contingent de la réquisition a été fixé.
En août ou en septembre, lorsque les
achats sur souche furent opérés, dès les
premières vendanges, quels étaient les
prix d'achat du commerce ? ils étaient
denviron 83 fr. l 'hectolitre. Quels étaient
ceux que j'arrêtais pour la Gironde pour
les vins de 9 degrés? Ils étaient de 83 fr. ,
plus 10 p. 100, soit 91 fr. 30. C'est dire .
que les prix que j 'ai fixés pour la réqui
sition étaient en rapport avec ceux du
commerce. Ils étaient même un peu supé
rieurs, pour la simple raison que j'avais
prévu que, du fait de la réquisition et du
fait que j'allais prendre de la marchandise,
aux propriétaires de ce département, comme
des autres départements producteurs, il
y aurait un bond en avant. J'ai donc ac
cordé tout do suite une prime ; ce qui dé
montre que j'ai eu le souci de rapprocher
toujours  mes prix de ceux du commerce.
(Très bien ! très bien!)

J'arrive à la dernière partie des observa
tions do M. Chastenet. « Pourquoi, m'a-t-il
dit, n'avez-vous pas acheté du vin en Es
pagne? Est-ce pour une question de change,
avez-vous eu d'autres difficultés'? » Non.

Je n'ai pas exonéré un seul département du
fait d'achat de vins en Espagne. J'aurais
vivenrent désiré que des vins fussent ache
tés en Espagne et fussent laissés à ma dis
position ou à celle des départements. Cela
eût notamment permis aux viticulteurs
girondins qui auraient voulu ne pas donner
leur vin à la réquisition, parce que ces vins
bourgeois, sans être des vins de cru, consti-
tuenľun bon vin familial, cela eût permis
à ces producteurs de vendre ces vins à la
consommation privée.

Mais une grosse difficulté a surgi à ce
moment. .l 'a vais demandé au gouvernement
espagnol, par l'intermédiaire de nos agents,
d'être maître de ces achats ; j'avais indiqué
que je serais alors tout disposé à envisager
une augmentation du contingent de vins
espagnols. Il en fut autrement décidé. Mes
sieurs, l 'accord franco-espagnol — dont
vous connaissez le texte — interdit à l'État
de faire des achats. :

Il l'interdit, par là-même, à des collecti
vités administratives, les départements,
agissant sous le controle de l'État. Tel était
le mode d'achat que j'avais envisagé pour
les vins espagnols destinés à des remplace
ments.,l'ai cherché toutes les possibilités
d'accord ; mais, de même qu'en France, il y
a, en Espagne, des viticulteurs qui ne sa
rendent pas toujours compte de la situation
et qui ne permettent pas la mise en applica
tion  de mesures inspirées par l'intéret com
mun des deux pays.

Vous voyez, messieurs, que dans cette
affaire des vins, soit qu'il s'agisse de vins
français, soit de vins étrangers, j'ai cherché
à me rapprocher le plus possible de l'éga
lité et à faciliter nos producteurs.

M. C^zeneuve. Je demande la parole. -'

M. le ministre. Je désire, je le répète,
me rapprocher de l'égalité la plus absolue ;
et je n'y ai porté aucune atteinte. lln'ya eu,
en aucun cas, mesure abusive pour la Gi
ronde et les départements de situation si»
mil aire.

Je crois pouvoir, dès à présent et par
avance, répondre à l'honorable sénateurqui
a demandé la parole.

Il a l'intention, j'en suis persuadé, de
vous entretenir des vins livrés dans les dé-~
partements où la réquisition n'existe plus
aujourd'hui. Évidemment, dans ces déjear*
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tements, ceux qui ont livré les premiers,
soit par intérêt, soit par patriotisme, soit
parce qu'ils avaient le souci de débarrasser
leurs cuves, soit parce qu'enfin, ils voulaient
faciliter la tâche du ravitaillement, ceux-là
évidemment, aujourd'hui, se trouvent avoir
vendu leur vin dans des conditions de prix
légèrement inférieures à celles qu'ils obtien
draient actuellement, parce que, la circu
lation, les transports se faisant mal, le
commerce a pu maintenir les prix dans
ces départements, malgré la baisse qui
aurait dû résulter de la suppression de la
réquisition.

J'ai cherché s'il n'y avait pas une solu
tion équitable qui pût intervenir. J'ai sou
mis la question à M. le ministre des finances,
je lui ai signalé les quelques économies
qui pouvaient résulter des nouveaux
modes d'approvisionnement, des modifica
tions apportées à la géographie de la ré
quisition, des échanges qui résulteraient
du fait d'achats éventuels en Espagne.

Je dois dire que M. le ministre des
finances n'a pu accepter ma suggestion
d'une compensation, car elle posait le très
gros probleme de la rétroactivité.

J'arrive maintenant à la question de la
viande qui a été amplement traitée par
H. Darbot. Je demande pardon à l'honorable
sénateur si je ne suis pas entièrement d'ac
cord avec lui. J'ai lu avec beaucoup d'inté
rêt sa proposition de loi. Je m'en suis ins
piré avec profit dans la réglementation que
j'ai dû établir.

M. Darbot, après M. le professeur Lapicque,
estime possible de prendre en ce moment
sur notre cheptel une plus grande quantité
de viande que je ne le veux faire. Je per
siste à croire que ce serait un grand danger
de procéder ainsi.

Le recensement auquel je procède en ce
moment nous fera connaître exactement

l'importance numérique de notre cheptel.
En tout cas, d'après les chi lfres qui ont été
indiqués tout à l'heure par l'honorable séna
teur a cette tribune, 3 millions de vaches,
3 millions de bêtes de deux ans, 3 millions
de bêtes d'un an, suffiraient pour assurer
le renouvellement du cheptel à la fin des
hostilités.

Si j'y ajoute les bêtes de labour, les bètes
de travail, queje puis estimer à 50 p. 100 du
chiffre indiqué, nous arriverions à un total de
plus de 13 millions d'animaux, certainement
supérieur au chiffre actuel de mon effectif. Si
donc, pour manger de la viande à discrétion,
nous réduisions notre cheptel, nous risque
rions fort de ne plus pouvoir exécuter les
travaux des champs; nous risquerions égale
ment de manquer de lait. Il y a là une ques
tion sur laquelle je "serais très heureux de
m'entretenir avec M. Darbot, et que nous
ne pouvons traiter à fond aujourd'hui.

Quant au pourcentage communal en ma
tière de réquisition, c'est là une question
tout à fait spéciale. lin matière de réquisi
tion du bétail, les instructions données aux
agents du ravitaillement sont très nettes :
exonération des vaches laitières, exonéra
tion des bêtes de labour, ne prendre que
les bètes de boucherie et ne recourir aux

autres qu'en cas d'impossibilité absolue
d'agir autrement.

Ces indications sont souvent répétées.
mais il s'est produit forcément quelques
exceptions, quelques erreurs : je ferai de
mon mieux pour en éviter le retour. (Très
bien ! très bien !)

M. Hervey. On s'en tient trop au contin
gentement. Trop d'agents se croient obligés
de fournir les 200 ou 300 bètes qui leur sont
demandées. S'il n'en trouvent que 190 ou
290, ils n'hésitent pas à prendre 10 vaches
laitières pour arriver au chiffre indiqué.
C'est là un meurtre !

M. le ministre. Le système que j'ai envi

sagé est de nature à vous donner satisfac- ¡
tion puisque, désormais, les agriculteurs, \
en indiquant leurs ressources en bétail,
spécifieront l'époque à laquelle ils désirent
vendre. Nous aurons ainsi l'indication des

régions on nous devrons acheter et de
l'époque à laquelle les achats devront être ,
faits. (Très bien! très bien!)

J'en arrive à la dernière partie des sug
gestions de M. Darbot : la taxation du bétail
au rendement type de 50 p. 100. C'est une
question extrêmement intéressante mais
très délicate. Je me suis d'ailleurs inspiré
de cette suggestion lorsque j'ai examiné la
question de la fixation des prix pour la
viande.

Je passe maintenant à l'intervention de
M. Jénouvrier, et je remercie tout particu
lièrement l'honorable sénateur de l'aide
qu'il me promet de m'apporter.

Je vais essayer de me servir de la loi de
19i<5, je l'ai déjà fait, mais si les mesures
prises n'étaient pas suffisamment sanction
nées par les textes existants, si l'application
de la loi était inopérante, si les magistrats
la trouvaient insuffisamment précise, si
elle ne fournissait pas tous les moyens
d'action nécessaires, je demanderais à la
Chambre et au Sénat de me doter d'armes
nouvelles.

 Par avance, je remercie donc M. le séna
teur Jénouvrier de vouloir bien me prêter
son aide et son concours en cette délicate
matière.

Il importe plus que jamais, à l'heure pré
sente, de comprimer la cherté de la vie.
Tous ceux qui n'ont que de petits revenus,
tous les modestes, comme l'a dit M. Jé
nouvrier, en soutirent cruellement et seuls
les profiteurs peuvent traverser cette guerre,
sans s'en apercevoir. Il faut que cela cesse.
(Très bien ! très bien!)

M. Charles Deloncle. Par quels moyens
y penseг-vous arriver*

M. le ministre. Le premier moyen que
j'ai envisagé, c'était la fixation du prix de la
viande à un prix raisonnable. Pour le pain,
la question ne se pose pas, puisque son prix
est maintenu fixe grâce aux soultes versées
par l'État. Le pain est vendu à un prix in
férieur à sou prix de revient: 50 à 60 cen
times, alors qu'il coûte infiniment plus cher
à l'État.

En ce qui concerne la viande, j'ai donc
envisagé la fixation d'un prix maximum
pour la viande vive suivant catégorie et
rendement en viande nette, puis la fixation
d'un prix pour la viande abattue. Ce sys
tème parait de nature à permettre aux mu
nicipalités de .taxaria viande au détail si les į
bouchers détaillants se laissaient aller à des

capitulations de conscience vraiment exces
sives.

M. Couyba. Très bien!
M. la ministre. Pour les autres marchan

dises, le systeme le plus simple consiste à
obliger tous les* marchands au détail de
denrées alimentaires de première nécessité,
à indiquer clairement au public le prix de
vente de ces denrées, à le faire connaître
aux municipalités — puisqu'elles sont char
gées de la police de leur circonscription — et
enfin a mes agents du ravitaillement. Lors
que les écarts entre les prix pratiqués à
quelques jours d'intervalle paraîtront exces
sifs, lorsque la hausse ne paraîtra pas jus
tifiée, ces défaillants auront à en donner les

raisons. Si elles ne sont pas satisfaisantes,
des informations seront ouvertes; s'il appa
raît que la hausse a été provoquée par
l'agissement d'intermédiaires, de négociants,
de commissionnaires, de fabricants, nous
les interrogerons, nous leur demanderons
les justifications nécessaires et nous les
déférerons au parquet s'il y a lieu. Dans
tous les .u;, vous pouvez être certains que,

comme négociant, je n'hésiterai pas à pour
suivre les mauvais collègues, à répudier
ceux qui déshonorent le commerce. (Très
bien ! très bien!)

M André Lebert. Parmi les détaillants
d'une nature spéciale auxquels vous avez
songé, figurent les restaurateurs. Un assez
grand nombre de personnes, surtout en ce
moment, sont obligées de vivre au restau
rant, et j'ai vu pour ma part avec plaisir,
dans les journaux, que vous songiez à fixer
des prix-limite devant affecter chaque caté
gorie de restaurants, qu'il s'agisse des res
taurants, dits de luxe, ou des autres plus
modestes, du type « bouillon ».

Je ne voudrais faire aucune personnalité,
aucune désignation spéciale, en cette ma
tière délicate; pourtant, laissez-moi consta
ter avec regret, quel que soit le restaurant
dont nous ayons à franchir le seuil, que
toutes les restrictions qui, depuis la guerre,
ont atteint les consommateurs qui les sup
portent sans se plaindre, ont été pour les
restaurateurs, grands ou petits, une occa
sion de bénéfices parfois éhontés et scan
daleux.

A chacune des mesures prises par vos
prédécesseurs ou par vous-même a corres
pondu une augmentation de prix sur tous
les articles des menus de restaurant, en
même temps qu'une diminution notable de
la part alimentaire réservée au client. Ni
l'appétit ni la bourse n'y trouvent leur
compte; je me trompe : celle du restaura
teur qui abuse d'une situation pénible pour
tous autres citoyens.

Voulez-vous un exemple ? — En ce mo
ment, l'asperge qui se vend dans les petites
voitures 70 à 80 centimes la livre vaut aux

Halles de 70 à 80 francs les 100 kilogr. U y a
profusion momentanée de ce légume. Ne
croyez pas que le restaurateur songe à en
faire profiter sa clientèle. J'avais hier sous
les yeux un menu de restaurant, où la part
d'asperge est cotée, six francs. Tout est à
l'avenant, suivant l'échelle des prix, quel que
soit le genre de maison auquel on s'adresse.
Je vous demande instamment, monsieur
le ministre, de surveiller ces abus criants,
ces profits injustifiés, surtout dans les res
taurants à moindres prix, destinés aux con
sommateurs les plus modestes. Le prix li
mite, dans les autres, rappellera à la clien
tèle riche que nous sommes en guerre et
que certaines mesures d'ordre somptuaire
peuvent devenir nécessaires.

Le consommateur paye fort cher, il est
partout fort mal servi — qu'il en ait du
moins pour son argent ! (Très bien ! très
bien !)

M. Couyba. M. le ministre avait annoncé
à la Chambre qu'il imposerait probable
ment les repas à prix fixe.

M. le ministre. Je vous remercie, mon
sieur le sénateur, de votre intervention fort
utile, car elle me donnera plus d'autorité
pour agir. J'ai dit à la Chambre, comme me
l'a rappelé M. Couyba, que je songeais à
l'établissement d'un prix fixe. J'ai fait venir
les présidents des corporations des restau
rateurs et des hôteliers. Je leur ai signalé
le scandale qu'il y avait à vendre aux con
sommateurs à un prix que rien ne justi
fiait. Je leur ai dit que c'était d'autant plus
grave que ceux qui se chargeaient des
achats faisaient ce raisonnement : « Puis
que le client paiera n'importe quel prix,
nous pouvons bien payer nos fournis
sons à tels prix que nous voulons. »

M. André Lebert. C'est là une des rai
sons du développement de la vie chère.

M. la ministre. J'ai donc indiqué à ces
messieurs que si ce scandale ne prenait pas
fin, je n'hésiterais pas à imposer des prix
fixes à tous les restaurants.
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M. André Lebert. Je me permettrai de
demander à M. le ministre de charger les
agents du service de la répression des frau
des de faire des prélèvements dans certains
établissements où l'on fait payer très cher
des vins en carafe qni me paraissent, — et
ici je fais appel à mes collègues girondins.
— ne pas contenir les éléments précieux
qui en justifieraient le prix.

il en est de même pour la bière. Je n'igno
re pas les diiicultés que rencontre la mal
terie. à la suite du contingentement peut-
Être un peu excessif que vous avez établi,
mais il est constant que l'on voit partout
vendre fort cher des bières et des vins dans

lesquels il n 'entre pas beaucoup d'orge, ni
peut-être pas beaucoup de jus de raisin
irais.

M. le ministre. J'en viens à la dernière

question posée par M. Poirson : la raréfac
tion de la main-d'œuvre agricole.

L'honorable sénateur a bien voulu me

dire qife, dans son département de Seine-
et-Oise, les ouvriers agricoles étaient attirés
par les usines. C'est là un fait éminemment
regrettable et qui, malheureusement, s'é
tend à toute la France. Partout où il y a
une usine de guerre, en raison des hauts
salaires qui s'y pratiquent, les ouvriers s'en
vont vers elle et abandonnent la terre.

C'est là une de mes grosses angoisses, d 'au
tant plus cruelle que nous pouvons espérer
une abondante récolte en fourrages et en
grains. qui nous permettra, non pas de sup
primer les restrictions ou d'abandonner les
réglementations en vigueur, mais d 'éviter
de nouvelles restrictions et d'adoucir la ri

gueur ds celles qui subsistent. En présence
de perspectives agricoles aussi favorables,
il serait criminel de  ma part. ministre de
l 'agriculture, de ne pas chercher. par tous
les moyens, à trouver la inain-d'xuvre né
cessaire.

Je me suis tourné vers M. le ministre de

l'armement et je lui ai demandé de me
fournir de la main-d'œuvre. Je lui ai dit :

« Si, dans vos usines, il venait à se produire
un arrêt dans le travail, si, par suite de non
arrivage de matières premières nécessaires,
si par suite de modifications dans le tra
vail, d'accidents de matériel, vous aviez
quelques hommes que vous ne puissiez pas
utiliser, au lieu de songer à réduire leurs
journées de travail, faites-les plutôt tra
vailler à pleine journée lorsque tout sera
en état et, les autres jours, laissez-les à ma
disposition ; la terre en a besoin. »

D'autre part, vous vous le rappelez. j'ai
déposé à la Chambre un projet  de loi ten
dant à la mobilisation des oisifs et des

chômeurs. Le jour où tous ceux qui ne font
rien et qui demandent aux paysans de leur
céder le fruit d'un incessant labeur, lorsque
ceux-là sauront qu'il leur faut travailler et
ne pas rester inemployés, peut-être iront-ils
chercher une occupation dans les usines de
guerre s'ils ne veulent pas aller travailler
aux champs. Alors, l 'ouvrier des champs
pourra rester à la terre et y continuer sa
besogne. (Trċs bien ! très bien '.)

J'ai demandé également à M. le ministre
de la guerre s'il ne lui serait pas possible de
retirer de l'armée les vieilles classes dont
nous avons besoin, de m 'accorder de nou
veaux prisonniers de guerre. Pour des rai
sons d'ordre militaire que vous connaissez
il m'a répondu qu'il ne pouvait présente
ment accéder à na demande.

Dans tous les cas, vous pouvez être assuré
que je ne reculerai devant aucun moyen,
quelque brutal et quelque pénible qu 'il soit
pour ceux qui auront à le subir, car il faut
que ne soit pas perdu ce que nos cultivateurs
ont pu préparer au prix de tant de peine et
dont nous leur devons tant de reconnais
sance -Très bien! très bien!)

M. Gaudin de Villaine. Une simple obser

vation relative à nos contrées d'élevage. Ne
pourriez-vous pas demanderà M. le ministre
de la guerre que l 'on mit à la disposition
de nos cultivateurs un certain nombre des

jeunes gens de la classe 1919, qui seraient
renvoyés, par catégorie, pendant quinze
jours? Ils rendraient de grands services dans
nos campagnes.

Je me permets de vous signaler aussi la
question des prisonniers de guerre. Dans
ma région, on les retire juste au moment
de la fenaison. J 'ai eu l'honneur de vous

écrire à ce sujet et vous avez bien voulu
me répondre que le nécessaire serait fait.

J 'appelle toute votre bienveillante atten
tion sur ces deux points. Je ne demande pas
cette mesure immédiatement ; je la de
mande pour la saison des foins, dans trois
semaines environ.

M. le ministre. En ce qui concerne les
jeunes soldats de la classe 19, je transmet
trai votre demande à M. le ministre de la

guerre, qui, seul, peut y répondre.
Quant aux prisonniers de guerre, je vous

ai promis d'examiner l 'espèce que vous
m'avez signalée.

L honorable M. Poirson a bien voulu me

signaler un côté intéressant de la question
de la main-d'œuvre agricole : celui de la
coupe du bois. Il ne m'avait pas échappé. Si
M. le ministre de l'armement pouvait consi
dérer comme suffisants les stocks de bois à

sa disposition, il serait extrêmement utile
pour moi de pouvoir interrompre le travail
d'abatage et d utiliser ces hommes pour le
travail agricole. Hier, j'ai saisi M. Loucheur
de la question à loccasion de la réorganisa
tion du service des Lois qui s'impose à la
suite d'un certain nombre d'erreurs com

mises dans les départements de la Gironde
et des Landes. Je lui ai demandé d'examiner

la question à ce point de vue particulier de
l'utilisation differente ou du détournement

d'utilisation des ouvriers employés pour les
coupes de bois.

J'en arrive à l'incident de la prison de
Fresnes. ü y a eu là. évidemment, un fait
regrettable. M. le dire cteur de la prison de
Fresnes a pensé sans doute que comme il
n'y avait qu'un ou deux ou trois jours par
semaine où la viande fût accordée aux

détenus, il n'y avait pas grand incon
vénient à délivrer de la viande le mer
credi. M. le directeur de Fresnes vit dans sa

prison. Les difficultés de sa fonction ne lui
permettent guère de sortir. S'il vivait un
peu plus en dehors, s'il se trouvait plus en
contact avec les population*. il aurait senti
combien le fait qui a été relevé risquait de
produire une impression fâcheuse.

J'en arrive aux dernières questions posées
par M. <Ourri -gelonguo concernant d'abord
la carte de pain et le contingentement, puis
la taxation du betail.

Je puis rassurer l'honorable sénateur en
lui disant que. pour la taxation du bétail,
je n'envisage que le bétail destiné à la bou
cherie, il n'est pas question pour moi de
m'immiscer dans l'a- hat des animaux des
tinés au travail, dans les relations commer

ciales entre agriculteurs pour l'achat d'ani
maux destinés aux charrois. aux labours.

Pour la question des feins de la prochaine
récolte, je îcgrette qu'elle ne soit pas au
point; elle sera résolue d ici quelques jours.
Elle est l'objet. en :e mement, de conversa
tions: mais des problèmes semblables ne se
traitent pas très aisément. Je voudrais appor
ter quelques modifications au régime de l'an
passé. de facon à ce que l achât ou la réqui
sition des foins pour les besoins des arinées
fussent effectues avec un peu plus de
moelleux et. dans tous les cas,  de manière à
rapprocher davantage les prix de réquisi
tion de ceux qui son! pratiqués par le com
merce libre. :Très bien! tres bien!)

C'est dans quelques ¡o urs seulement que

je pourrai répondre à l'honorable sénateur
sur cette question.

En résumé, messieurs, dans toutes ces
matières, qu'il s'agisse de pain ou qu il
s'agisse de viande, qu'il s'agisse de vin ou
qu'il s'agisse de foin, ma préoccupation
constante a été d'être aussi équitable que
possible. J'ai pensó, évidemment, que l'éga
lité absolue, l'égalité mathématique, était
une chimère en matière économique,
comme elle l'est peut- être aussi en matière
sociale et intellectuelle; mais, en matière
économique, je puis affirmer qu'elle est uto
pique et que les lois de la nature ne per
mettent pas, hélas! de la réaliser. J'ai donc
cherché à m'en rapprocher le plus possible,
me contentant d'être simplement aussi
équitable que les circonstances me le per
mettaient et que la situation m'y autorisait.

Messieurs, je crois avoir ainsi répondu à
tous et, dans tous les cas, je puis dire que
ma grosse préoccupation fut d'établir la ■
parité des sacrifices pour permettre aux
armées de vivre et de vaincre, au pays de
travailler et do prospérer. (Très bien! très
bien! et vifs applaudissements.)

M. Cazeneuve. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve.

 M. Cazeneuve. Messieurs, sans nul doute,
tout esprit réfléchi et, j'ajoute, tous les
membres du Sénat, seront parfaitement
conscients des difficultés de la tâche de'
M. le ministre du ravitaillement. Nous som

mes tous témoins des polémiques qui se
sont ouvertes ces jours derniers entre des
phvsioloį'btes très qualities, comme M. La-
picque, professeur au Museum, M. (dey,
professeur au collège de France, et les agro
nomes les plus renommés, au sujet de l'ex
tension qu'on doit donner à notre cheptel.
A lire ces polémiques, ou voit que le pro
blème du ravitaiilement est à faces très

complexes et que, sur le fond de ce pro
blème, les hommes les plus qualifiés ne
sont pas d'accord. Lorsque M. le ministre
se trouve non seulement en face du pro
blème physiologique même de l'alimenta
tion, mais aussi en face de la crise des
transports, en face de ces lieux si variés de
production répartis dans le pays et de cette
nuée d'intermédiaires, dont il faut tenir
compte, on comprend toute la difiiculté de
son rôle pour r'gulariser la consommation
et les prix, si possible, et éviter un eiché-
rissement anormal.

Si j'interviens à la tribune, c'est à propos
de la question viticole qui fait le fond du
débat ouvert par M. Chas tenet. A plusieurs
reprises, monsieur le ministre, avec quel
ques-uns de ms collègues, représentants des
départements du centre : l'Yonne, la Côte-
d'Or, la Saône-et-Loire, le Rhône, nous
sommes intervenus auprès de vous au sujet
de cette question du prix de réquisition.

Tout à l'heure, dans vetre réponse con
cernant la gros . e question de la viticulture,
vous avez fait une courte allusion à mon

intervention. Jo vous en remercie ; mais
les griefs de nos viticulteurs ne sont pas
tombés devant vos explications, permettez-
moi de vous le dire, d'une réelle insuffi
sance.

Il est bien vrai que certains départe
ments ont été, dès la récolte, exemptes des
réquisitions; il en est une dizaine qui ont
bénélicié de cet avantage. Les quatre dé
partements auxquels je faisais allusion tout
à l'heure étaient compris dans les réquisi
tions, puis, les stocks du Midi, c'est-à-dire
des départements grands producteurs de
vin, après une stitistique suffisamment"
précise, vous ont apparu d'une suffisance
telle que vous avez jugé opportun de sup
primer le régime des réquisitions pour la
Côte-d'Or, la Saône-et-Loire, le Rhône et
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l'Yonne, départements qui arrachent aux
maladies et aux intempéries de modestes
récoltes.

L'entrée des vins d'Espagne a apporté
également un concours qui vous a permis,
en bon administrateur que vous êtes, de
justifier cette suppression des réquisitions.

Mais quelques stocks étaient déjà réqui
sitionnes et levés, quoique en minime quan
tité, dans les départements que j'envisage.

Dans le département du Rhône par exemple
7,000 hectos avaient été réquisitionnés et
enlevés. Or, le plus grand désaccord règne
entre les représentants de ces départements,
et vous-même, au sujet du prix de cette
réquisition.

Le point sur lequel nous avons toujours
été d'accord avec vous est le principe de
base de la réquisition.

En homme pratique que vous êtes et en
homme d'affaires qui sait s'affranchir du
mirage des cours artificiels, vous avez tou
jours déclaré que le prix de réquisition de
vait, autant que possible, se rapprocher du
prix du commerce. Nos réclamations ne
portent certes pas sur les prix de l'époque
où les vins ont été levés. Le prix de réqui
sition que nos viticulteurs trouvent tout à
fait insuffisant est le prix de réquisition des
récoltes elles-mêmes, au moment où elles
ont été faites. Or, ce prix est beaucoup trop
inférieur aux cours de la récolte. De là un

préjudice appréciable à nos petits vigne
rons.

» Dans les régions méridionales le prix de
vente dans le commerce est basé essen

tiellement sur le degré de l'alccool. A part
quelques questions de qualité qui peuvent
intervenir, pour certains beaux vins de côte
comme ceux duRoussillon, on peu t déclarer
que le degré alcoolique du vin est la base
des transactions, pour le produit des dé
partements méridionaux, soit que ces
vins soient destinés au coupage, soit
qu'ils soient réservés à la consommation
directe. Dans nos régions, les vins, quels
qu'ils soient, depuis les vins tins, les
vins de cru, jusqu'au « petit bleu » des
cotes plus ingrates, jamais la vente n'a lieu
au degré. Le degré alcoolique est un simple
l'acteur d'ordre secondaire dans une tran

saction commerciale de nos régions. Car le
vin  do café, comme on l'appelle, n'a pas la
vanité de réclamer l'étiquette même de
grand ordinaire ; il est modeste et se con
tente d'une réputation qui ne franchit pas
les cabarets de Lyon et de la région. Or, ce
vin de café n'est jamais apprécié au degré,
mais au grain, au bouquet, à ce je ne sais
quoi qui fait que, dans une région, on aime
tel ou tel vin et dans une autre région tel
ou tel autre vin.

L'amateur est fidèle au goût du terroir
dont il a l'habitude, sans ambitionner de
voir primer le vin de son choix. Or, ce vin
préféré se paye à un cours déterminé. Je
me plains, monsieur le ministre, mes col
lègues et moi nous nous plaignons que
vous vouliez l'ignorer.

Qu'avez-vous fait, monsieur le ministre?
Vous avez dit : « Oui, vous avez raison;
nous allons prendre connue point de départ
le barème du midi, qui porte sur le degré
alcoolique, mais nous allons aussi admettre
des majorations ». C'est là un système pra
tique et excellent. Mais comment l'avez-
vous résolu? Tout simplement en admet
tant une majoration de 15 p. 100, sans étu
dier, par un calcul élémentaire, si vous vous
rappio 'liiez du cours commercial. Il est fa
cile de voir que cette majoration est insuf
fisante si vous voulez rester fidèle à votre
conception si justifiée du rapprochement
avec les cours commerciaux.

Puis, ne devez-vous pas songer à nos pe
tits viticulteurs, qui ont eu à lutter de longs
mois pour aboutir à une récolte finalement

\ réduite.

Vous faisiez allusion tout à l'heure à la
consommation familiale. C'est là une brèche
dans la petite récolte. Le r -sle e.- t vendu.
Ce sont quelques necios à peine, lesquels,
payés au cours, donnent un boni qui sert à
élever la famille ; et je ne sais s'il est suffi
sant pour répondre aux appels ''e l'État
pour ses emprunts. . . Non, nos petits viti
culteurs ont besoin de la rémunération légi
time de leur travail.

Un vigneron qui fait quinze, vingt ou
trente hectolitres au maximum, c'est cou
rant. Vous exonérez vingt hectolitres et

vous accordez une majoration de 15 p. 100;
mais n'est-il pas juste de reclamer à l'État
non pas 15 p. 100 mais 30 p. 100 de majo
ration sur les prix du barème pour les vins
méridionaux?

M. le ministre des finances ne peut vous
refuser cet appoint nécessaire, récom
pense légitime de nos travailleurs, qui
privés de main-d'œuvre, ont dû, on peut
le dire, doubler leur effort pour effectuer les
travaux et et encaver finalement une récolte
bien modeste.

Je ne doute pas, monsieur le ministre,
que vous ne donniez satisfaction aux repré
sentants du Sénat et de la Chambre qui, ä
plusieurs reprises, vous ont entretenu de
ces questions et qui défendent ces régions
viticoles à petits rendements, régions tres
éprouvées qui doivent faire des dépenses
considérables en produits anti-cryptoganii-
ques, en engrais et en main-d'œuvre, en
frais d'outillage, de réparations de tout
ordre, pour aboutir au chiffre réduit de
25 hectolitres à l'hectare, qui réclament un
prix rémunérateur, sous peine de découra
gement au milieu des deuils qui assaillent
la maisonnée.

Je suis convaincu, monsieur le minis. re,
qu'après réflexion vous donnerez à nos
quatre départements une entière et légi
time satisfaction. (Très bien! ¡res bien!)

M. Guillaume Chastenet. Je demande la

par oie.

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet.

M. Guillaume Chastenet. M. le ministre

nous a présenté ses explications avec un
tel accent de sincérité qu'il les a déjà ren
dues sympathiques. (Très bien!}

Nous sommes d'accord sur les deux pre
miers points que j'ai traités, en ce qui con
cerne le pain, la viande et les arrêtes ma
lencontreux qui out été pris par les préfets.

M. le ministre n'a pas contesté les faits et
il nous a promis qu'une améiiotation allait
se produire. Nous ne pouvons, à cet égard,
que le remercier. Mais là où j'ai le regret
très vif — je le prie de m'en croire — de ne
pas être d'accord avec lui, c'est sur la ques
tion des vins.

M. le ministre est venu nous dire : que la
récolte avait donné au delà de nos prévi
sions, ce qui avait permis de supprimer la
réquisition pour certains départements.

Mais alors, pourquoi, lorsqu'on supprime
totalement la réquisition dans un départe
ment, augmente-t-on dans un autre le con
tingent de cette réquisition dans la propor
tion du tiers au quart? Voilà ce qui est
inadmissible, voilà ce que ne comprennent
pas nos agriculteurs.

M. le ministre nous a dit : « C'est une

question de vvagons-réservoirs » — ques
tion technique, monsieur le ministre, pour
laquelle je suis Incompétent et, cependant,
ce ne peut être une question de wagons-
réservoirs, car, avec l'afflux des vins d'Es
pagne, la nécessité d'amener des vins de
plus loin ne peut dégager les wagons-réser-
voirs; au contraire, cela a dû en occuper un
plus grand nombre.

Quant au departement de la Gironde, il
est particulièrement frappé, puisque, étant
parmi les départements pour lesquels on

a maintenu la réquisition, ces wagons-ré»
servoirs, qui viennent prendre le vin réquï*
sitionné, empêchent les cultivateurs et leí
commerçai! ts de pouvoir écouler leurs ré
coltes. Nous avons des vins qui ont été ven
dus au mois de novembre et qui sont encore
sur les quais des gares, attendant leur ex
pédition.

Oui, nous voulons bien nous incliner de
vant la nécessité de la défense nationale,
subir toutes les restrictions justes' et équi
tables, faire tous les sacrifices, mais nous
voudrions qu'on ne nous demandât pas des
sacrifices particulièrement lourds, alors
qu'on en exonère d'auUes départements,
qui n'avaient aucune raison de l'être. [Très
bien ! très bien !)

M. Courrégelongue. Je demande la
parole.

M. le président. La p.aro!e est à M. Cour
régelongue.

M. Courrégelongne. J'ai une observation
à présenter à M. le ministre à propos du
bctail. Je lui ferai remarquer que tous les
animaux de travail finissent à la boucherie,
à l'étal. Il me répond qu'il ne veut pas taxer
les animaux  de travail, mais seulement les
animaux de boucherie.

C'est la même chose. Ces animaux subi

ront une dépréciation parce que vous ne
suivrez pas les prix qui ont été faits jusqu 'à
ce moment-ci sur les foires. Par conséquent,
si vous taxez ces animaux-là lorsqu'ils se
ront vendus comme animaux de boucherie,
vous allez faire subir au cheptel une dépré
ciation considérable que je calcule à 500 fr.
par tète.

M. le ministre. Je crois que quelques pré
cisions sont nécessaires pour qu 'il n 'y ait
aucun malentendu.

En ce qui concerne les vins, dont ont
parlé MM. Cazeneuve et Chastenet, il ne
faut pas perdre de vue, et je l'ai répété, que
la question de la rétroactivité ne peut pas
etre envisagée et que, conformément à l*
doarme, l'administration des finances sa
refuse à l'envisager pour les prestataires
ayant déjà livré.

En ce qui concerne la Gironde, la ques
tion des vins de la Gironde n'est pas fonc
tion de la question des vins d'Espagne, car
l'achat de vins d"E-pag;ie n 'a diminué en
rien les réquisitions faites sur l'ensemble
du territoire. Les réquisilions ont été dimi
nuées parce que les chiffres nouveaux ont
démontré que les chiffres prévus dépas
saient les besoins.

Le chiffre de réquisition arrêté au tiers
de la récolte avait été fixé en août 1917 par
mon prédécesseur , M. Viollette, qui eut rai
son de l'établir, parce qu'il sut être pré
voyant et prudent. Lorsque les circonstan
ces démontrèrent qu'il pouvait être réduit,
le probleme s'est posé pour moi ou de ré
duire la réquisition au quart, oude mainte
nir le tiers et d'exonérer certains départe
ments.

Je croyais avoir démontré que, si je ré
duisais la réquisition au quart, je créais
des difficultés de retiraison considérables

et ces difficultés étaient telles que, dans un
pays de petite production, il fallait plus de
huit jours pour remplir un wagon-réservoir,
du fait de son transport de commune en
commune et de l'envoi des localités de l 'in

térieur vers les gares, tandis que dans les
pays de grande production le wagon pou
vait être rempli dans la même journée, ca
qui donne une meilleure utilisation du ma
tériel.

J'avais été frappé en même temps devoir
que les viticulteurs, les producteurs de vins
lins avaient d'énormes difficultés pour en
voyer leurs vins : j 'ai cherché à compléter
cette meilleure utilisation des wagons ré
servoirs par la création de cuves-foudres
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dans les stations-magasins. J'ai examiné
parallèlement le problème de l'utilisation la
meilleure (des centres dachats, de coupage.

Pour ce qui concerne la Gironde, par
exemple, si j'avais levé la réquisition dans
ce département, en la maintenant dans les
départements limitrophes, dans quelle si
tuation meserais-je trouvé? Je n'aurais pas
trouvé les citais nécessaires pour loger,
pendant les trois mois de soudure, septem
bre, octobre et novembre, les vins néces
saires en attendant que les vins nouveaux
soient prêts pour la consommation des ar
mées. Il ne faut pas perdre de vue qu'en
septembre, je dois écouler la fin de la
récolte précédente; qu'en octobre, je ne
peux, pour les coupages, employer qu'une
faible partie des vins nouveaux; qu'en no
vembre, j'intensifie ces coupages pour les
cesser les mois suivants.

Si j 'avais supprimé la réquisition dans
cette région, où j 'ai des vins qui se suf
fisent à eux-mêmes, les Paluds, les vins
bourgeois, les seuls que je réquisitionne,
je me serais trouvé dans une situation
difficile. Si, d'autre part, j 'avais été appelé
à n'acheter qu'en une seule région, j 'aurais
pu, lors des mouvements de troupes,
lors des déplacements, vers l'Italie par
exemple, risquer de ne pouvoir assurer les
transports vers les stations-magasins.

Vous avez fait allusion, monsieur Chaste
net, aux départements voisins de la Gi
ronde qui sont exonérés au point de vue de
la réquisition. Tes vins de ces départements
ne peuvent pas être utilisés seuls. Ils
doivent être mélangés, coupés avant d'être
envoyés vers les stations-magasins. Je suis
obligé de les expédier à Bordeaux où se fait
cette opération, puis de les réexpédier vers
des régions au nord de leur point d'ori
gine.

Si je n'avais pas exonéré certains dépar
tements, j 'aurais non seulement mal utilisé
les wagons-réservoirs, mais encore porté
préjudice à vos viticulteurs.

Mon raisonnement peut paraître quelque
peu paradoxal...

M. Guillaume Chastenet. Un peu para
doxal, en effet.

M. įle ministre. ...mais, en réalité, la
répercussion a été heureuse pour les viti
culteurs ; l'expérience l'a démontré.

La commission centrale des wagons-ré-
servoirs, lorsqu'elle eut à examiner ce pro
blème au début d'avril, m 'avait proposé
deux solutions : l'une que j'ai adoptée et
l'autre qui consistait à ne permettre le
transport des vins des départements de
petite production que par fûts de bois.

Si j'avais adopté cette dernière solution,
ces fûts de bois eussent risqué de s 'abîmer
en cours de route, ils auraient été longs à
revenir, et les propriétaires en auraient pu
être privés. Les transports de vins destinés
à la consommation familiale, les expédi
tions directes des producteurs ou des com
merçants aux consommateurs se seraient
trouvés compromis au grand dam du
consommateur et du producteur.

La solution que j'ai adoptée permettait
donc la meilleure utilisation du matériel

et elle donnait la plus grande certitude. Je
crois, en agissant ainsi, n'avoir pas porté
préjudice à la Gironde. Les prestataires
n'ont pas réclamé ; les prix de la réquisi
tion sont semblables a ceux qui ont été
payés au mois d'août et de septembre.

M. Guillaume Chastenet. On ne tient
pas compte des frais de main-d'œuvre, de
garde.

M. le ministre. Mais si. U y a une diffé
rence de 3 fr. 30 entre le prix que j'ai payé
et le prix du commerce. Cet écart corres
pond aux frais dont vous parlez.

Quant à dire que, pour l'avenir, il ne

c nvlant pas d'étudier un autre système,
nous sommes d'accord sur ce point. Il est
incontestable que si, comme nous le croyons,
nous avons la possibilité de ramasser la pro
chaine vendange dans de bonnes condi
tions, si lesviticulteurs ont la main-d'œuvre
suffisante, si les quantités de soufre et
de sulfate de cuivre que j'ai mises à leur
disposition peuvent être utilisées pour pré
venir les maladies de la vigne, si nous
avons la bonne fortune d'avoir une bonne

récolte, si, enfin, nous avons vaisselle vinaire
et wagons, si les efforts de M. Claveille ont
leur récompense, il y aura, à ce moment, une
procédure à laquelle nous pourrons peut-
être recourir : celle des achats amiables
substitués aux achats par réquisition.

La tâche sera vraisemblablement facilitée

par ce fait que hélas ! il restera des vins de la
récolte de l'année dernière puisque les dif
ficultés de transport n'ont pas permis aux
producteurs d'expédier, aux consomma
teurs de s'approvisionner; ces causes ont
contribué à la cherté de la vie, porté préju
dice aux récoltants et il est à craindre

qu'aux vendanges prochaines il ne reste
des stocks et que les barriques manquent.
Il faudra atténuer cette crise du vin. Peut
être sera-ce alors le moment de recourir t

la procédure des achats amiables qui serait
à la fois heureuse et salutaire. (Applaudisse
ments.)

M. Guillaume Chastenet. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet.

M. Guillaume Chastenet. Je n'entends

pas le moins du monde défendre l'admi
nistration du prédécesseur de M. le mi
nistre actuel, M. Viollette, et je suis per
suadé que si mes collègues de la Gironde et
moi avions vu plus tôt M. le ministre, au
moment où il s'occupait de ces réquisitions,
nous serions probablement arrivés à nous
mettre d'accord. Il se serait rendu compte
de la portée de nos observations qui sont,
je le prie de le croire, bien fondées.

En ce qui concerne les wagons-réservoirs,
je considère que, précisément, en les em
ployant en grande quantité dans les pays
grands producteurs, il se produit un en
combrement considérable qui empêche
l'écoulement des vins ; je suis persuadé
que si, au lieu de n'avoir à faire le tour que
de trois ou quatre départements privilégiés
à rebours, ils avaient pu être disséminés
dans plusieurs départements, il n'y aurait
pas eu un pareil engorgement.

M. le ministre nous donne, en ce qui con
cerne l'avenir, une espérance : je me con
tente d'en prendre acte. [Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?. . .

Je suis saisi de l'ordre du jour suivant
présenté par MM. Chastenet, Courrège
longue, Monis et Thounens :

« Le Sénat, confiant dans le Gouverne
ment pour procéder à la plus équitable dis
tribution des sacrifices et des charges ré
sultant des restrictions et des réquisitions,
passe a l'ordre du jour. »

M, le ministre. Le Gouvernement accepte
cet ordre du jour.

M. le président. Je mets aux voix l'ordre
du jour dont je viens de donner lecture.

(L'ordre du jour est adopté,]

9, — DTSCrj33 :ON D' UNS PROPOSITION DE LOI
RELATIVS A LA VENTE ET AU NANTISSEMENT

DES FONDS DE COMMERCE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1 " délibération surla proposition de loi
de M. Cordelet ayant pour objet de modifier

et compléter la loi du 17 mars 1909 relative
à la vente et au nantissement des fonds da
commerce.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre du com

merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, des transports maritimes et <le la
marine marchande,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui disposa
nue les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis^
saires désignés, pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Charmeil, directeur du
personnel, des expositions et des transports,
est désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre du
commerce, de l 'industrie, des postes et des
télégraphes, au Sénat, dans la discussion de
la proposition de loi ayant pour objet de
modifier et compléter la loi du 17 mars 1909
relative à la vente et au nantissement des
fonds de commerce.

« Art. 2. — Le ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes,
est chargé de l'exécution du présent dé
cret.

« Fait à Paris, le 15 mai 1918. ·

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre du commerce, de ľ industrie,
des postes et des télégraphes,

des transports maritimes
et de la marine marchande,

« CLÉMENTEL. »

M. Cordelet, rapporteur. Messieurs, la
proposition de loi qui vient en discussion
et qui a pour objet de modifier et compléter
la loi du 17 mars 1909, relative à la vente et
au nantissement des fonds de commerce, a
donné lieu à un premier rapport de votre
commission en date du 1 er juillet 1914, pres
que à la veille de la déclaration de la
guerre.

Elle a fait l'objet d'un second rapport
déposé sur le bureau du Sénat le 6 juillet
1917.

Le long temps qui s'est écoulé depuis la
distribution du premier rapport fait un de
voir au rapporteur d'exj\oser au Sénat les
points principaux sur lSsiJuels la loi de 1900
a dû être modifiée et complétée, et de faire
ainsi, en quelque sorte, la synthèse des
deux rapports.

La loi du 17 mars 1909, accueillie favora
blement dans le monde des affaires, s'était
efforcée de régler les principales difficultés
révélées par la pratique dans une matière
qui, à raison du silence ou de l'insuffisance
de la loi, avait donné lieu à des décisions
judiciaires sans nombre, souvent contra
dictoires et à beaucoup de controverses
dans la doctrine.

Appliquée depuis neuf années, elle a été
l'objet de nombreux commentaires, juge
ments et arrêts, qui ont appelé l'attention
sur les modifications et compléments qu'elle
pourrait recevoir.

Les modifications les plus importantes
sont relatives :

1° Aux privilèges, assimilables au privi
lège du vendeur, qui peuvent frapper les
fonds de commerce (art. 2);

2° Au délai d'inscription du privilège du
vendeur, dont il y a lieu de changer le
point de départ (art. 3) ;

3° A une réglementation nouvelle du droit
des créanciers chirographaires sur le fonds
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de commerce apporté dans une société par '
leur débiteur, en vue de concilier équita
blement les droits de ces créanciers et l'in
térêt de la société (art. 8).

Plusieurs lacunes ont été signalées dans
la loi de 1909 :

I o L'insuffisance de la publicité des ventes
des fonds de commerce et la nécessité de

centraliser les secondes publications dans
un organe unique, pour rendre la publicité
plus efficace ;

2° L'insuffisance et les dangers de la con
vention hybride connue dans la pratique
des affaires sous le nom de location-vente,
et l 'utilité de réglementer la vente à crédit
de machines et appareils destinés à l 'exploi
tation d'un fonds de commerce, à l 'exemple
de certaines législations étrangères (art. 43).

3° La nécessité enfin d'organiser la
distribution des prix de fonds de commerce
grevés d'inscriptions ou d'oppositions, pour
donner aux créanciers les garanties d 'une
procédure régulière, rapide et peu coûteuse
(art. 44 et suivants).

Nous allons reprendre ces divers points
dans l'ordre des articles de la proposition
de loi.

Art. 2 (nouveau). — L'article 1 er de la loi
du 17 mars 1909 ne vise expressément que
le privilège du vendeur.

Les privilèges assimilés au privilège du
vendeur et qui peuvent également frapper
le fonds de commerce font l 'objet de l 'arti
cle 2 nouveau, ainsi conçu : « Les créances
privilégiées sur le fonds de commerce, in
dépendamment de celle du vendeur, sont :
1 ° la créance des échangistes pour les soul
tes; 2° la créance du donateur pour les
charges et prestations imposées au dona
taire ; 3° les créances des copartageants
pour soultes et retour de lots et prix de
licitation ; 4° les créances résultant de l 'op
tion pour la conservation d'un fonds de
commerce faite soit parun époux survivant
en vertu d'une clause de son contrat de

mariage, soit par un associé en vertu d 'une
convention statutaire d'attribution.

La soulte d'échange est considérée comme
le prix de l'excédent de valeur du fonds
reçu en contre-échange et le privilège qui
la garantit se déduit de l 'article 1707 du
code civil qui applique à l'échange les rè
gles du contrat de vente qui ne sont pas
contraires aux articles précédents du même
titre VII.

La soulte de partage, si elle n'est pas à
proprement parler un prix, n 'en est pas
moins pas moins garantie par un privilege
sur les immeubles qui en sont chargés
(art. 2103, 3" du code civil). Toutefois, l'ac
tion résolutoire n'existe pas pour le copar
tageant, à raison du caractère déclaratif du
partage.

D'une manière générale, le code civil n'a
pas admis le privilège de copartugenv.nt sur
les meubles ; il a paru à votre commission
qu'il y avait lieu de l'admettre pour les
soultes et retours de lots sur un fonds de

commerce compris dans un partage, ce qui
est un cas assez fréquent. Il est juste, pour
assurer le maintien de l'égalité entre les
copartageants, de garantir par un privilège
le payement des soultes, qui sont une des
conditions du partage. Les fonds de com
merce sont, d'ailleurs, des biens mobiliers
auxquels le législateur a fait une situation
spéciale. Déjà, ils sont frappés du privilège
du vendeu 1", garanti par une inscription qui
le rend opposable aux tiers et à la faillite.
Ils sont devenus susceptibles d'hypo
thèques comme les immeubles eux-mêmes,
car le privilège attaché au nantissement est
une véritable hypothèque mobilière. Ce
n'est pas pousser trop loin l'assimilation, en
vue de protéger les intérêts légitimes, que
d'admettre dans le partage qui comprend
un fonds de commerce, un privilège garan

tissant le payement des soultes ou. retours
de lots." "' ' ·' /

Mais votre commission n'a'pas cru devoir
étendre ce privilège à la garantie du par
tage lui-même, comme l'a fait l'article 2103,
3° du code civil. S'il y a juste sujet de
craindre une éviction, le copartageant,
créancier éventuel de dommages-intérêts
pour cause d'éviction, exigera. à" défaut du
privilège, une garantie spéciale sur les im
meubles ou un nantissement sur le fonds

de commerce compris dans le partage. La
soulte est une créance actuelle et certaine ;
la créance de dommages-intérêts, ayant pour
cause une éviction que rien ne fait actuel
lement prévoir, n'est qu'une éventualité
qui peut ne jamais se produire.

La commission a admis la unune solution

en matière d'échange. Si le privilège était
inscrit et l'inscription renouvelée, le fonds
de commerce donné en contre-échange se
rait indéiiniment grevé d'une créance dont
la condition ne se réaliserait peut-être ja
mais.

Enfin, l'article 2 nouveau range parmi les
créances privilégiées suries fonds de com
merce les créances résultant de l'option
pour la conservation d'un fonds de com
merce faite soit par un époux survivant, en
vertu de son contrat de mariage, soit par
un associé en vertu d'une clause statutaire
d'attribution. Cette addition a eu lieu à la
demande de la chambre des notaires de

Paris qui a fait observer que. souvent, dans
la pratique, après dissolution de la commu
nauté, il n'y a pas de partage et l'indivision
continue; alors, enfin d'inventaire, l'époux
survivant, usant de son profit d'option. dé
clare conserver le fends. Le notaire de la

succession inscrit, dans Геspèce, à tout
événement. le privilège contre le survivant,
qui conserve le fonds et en doit le prix ou
la valeur.

Le notariat de Paris agit comme nous
proposons de le faire dans le cas où l'ad
judication sur licitation d'un fonds de
commerce est prononcée au profit de
l'un des colicitants. Jusqu'au partage, on
ignore si le pi ix de la licitation sera infé
rieur ou supérieur aux droits du eolici-
tant dans la masse à partager ; il est juste
que ses eclkitarts puissent prendre, dans le
délai fixé par Partiele 3, inscription pour
garantir ce qui excédera ses diviis dans le
prix, sauf réduction ultérieure du chiffre,
s il y a lieu.

Aux termes de l'article 2 de la loi du 17

mars 1909, l 'inscription de privilège doit
être prise, à peine de nullité, dans la quin
zaine de la date de l'acte de vente.

Souvent l'acte de vente no fixe que le
prix des éléments incorporels du fonds et
s'en réfère à une expertise pour déterminer
le prix du matériel et des marchandises.
Le délai de quinzaine, qui court du jour
même de la vente, peut être insuffisant
pour l'expertise du matériel et des mar
chandises, dont le prix exact ne peut, dès
lors, être énoncé dans l'inscription. On en
est réduit à faire dans l'inscription une
évaluation provisoire, qui peut s écarter
plus ou moins des résultats de l'expertise,
ce qui rend ensuite nécessaire une rectifi
cation de l'inscription.

Si la nouvelle évaluation est plus élevée
que revaluation provisoire, le supplément
de prix n'est pas garanti par le privilège, et
si elle est inférieure, il faut réduire l'ins
cription et en faire opérer la radiation par
tielle.

En outre, si l'on s'est borné dans la note
à une évaluation en bloc, le droit d'enre
gistrement perçu sera le même pour les
marchandises que pour les éléments incor
porels du fonds, soit 2 fr. 50, et même à
Paris 3 fr. 75. au lieu de 50 centimes.

Les procédés imaginés pour échapper à
ces inconvénients ne sont pas sans en pré

senter d'autres : soit le compromis, qui est
souvent lui-même une vente qu'on ne 'fait
pas enregistrer, soit la promesse d'acqué
rir sans une clause pénale ou dédit, qui
laisse le vendeur à la merci de l'insolva
bilité éventuelle de l'acquéreur, ou qui
oblige celui-ci à déposer entre les mains
d'un tiers le montant du dédit.

C'est ainsi qu'on a été amené à recon
naître l'avantage qu'il y aurait à étendre le
délai d'inscription du privilege, en lui don
nant comme point de départ non plus la
date de l'acte de vente, m u's celle de la
prise de possession, obligatoirement indi
quée dans l'acte et dans la publication de la
vente. C'est à une époque aussi rappro
chée que possible de la prise de possession
qu'a lieu, dans l'usage, l'estimation du
matériel et des marchandises, qu'on pourra
toujours, en s'y prenant à temps, terminer
avant le jour fixé pour la prise de posses
sion.

En faisant courir de la prise de posses
sion le délai pour inscrire le privilège du
vendeur, on part de celte idée, que c'est
après la prise de possession seulement que
l'acquéreur traite avec les tiers pour l'exploi
tation du fonds, et que ceux-ci ont interêt à
connaître les conditions de la vente et
l'étendue du privilège du vendeur. Ils con
naîtront le changement de propriétaire du
fonds dès la première publication de la
vente, qui aura lieu dix jours au plus tard
après la date de la prise de possession, et
les conditions de la vente soit par la com
munication de l'acte de vente qu'ils obtien
dront de l'acquéreur avant d'entrer en rela
tions avec lui, soit dans tous les cas, à partir
de vingt jours après la prise de possession,
en consultant l'acte de vente déposé au do
micile élu pendant les vingt jours qui sui
vent la seconde publication.

Cette solution a l'avantage de se concilier
avec l'usage, dans l'industrie de la boulan
gerie, de ne rendre définitif le prix convenu
entre les parties et porté dans l'acte de
vente, qu'après l'expiration du délai de
ce qu'on appelle la garantie de cuisson;
le prix, en etl'ot, peut-être réduit par suite
do l'expérience qui commence, dès le pre
mier jour de la prise de possession, et qui
dure quinze jours pleins.

Le fonds de boulangerie marche au
compte de l'acquéreur, mais sous la sur
veillance du vendeur. Si le nombre des

culasses de farine employées est inférieur
à celui qui est prévu au contrat et qui a
servi a fixer le prix, ce prix doit être réduit
proportionnellement au déficit constaté,
même si la bonne foi du vendeur n'est pas
en cause. L'acte rectificatif ne peut être
dressé que le seizième jour ; il faut laisser
aux parties le temps nécessaire pour la
faire enregistrer et le déposer au grelle en
même temps que l'acte de vente et les bor
dereaux d'inscription. Nous avons été ainsi
conduits à porter de quinze à vingt jours à
compter do la prise de possession le délai
d'inscription du privilège.

L'article 4, paragraphe Ί, contient une
innovation depuis longtemps réclamée. On
s'est souvent plaint de l'insuffisance de la
publicité qui résulte de la double insertion
d'un extraite de la vente dans un journal
d'annonces légales du ressort du tribunal
ou de l'arrondissement. Cette publicité,
dans une feuille très peu lue, ne touche pas
toujours les créanciers locaux et dans tous
les cas, est le plus souvent ignorée des.
créanciers éloignés, notamment des fournis
seurs qui ont été en relation d'affaires avec
le vendeur du fonds.

Aussi a-t-on demandé que tout en main
tenant la première publicité dans un jour
nal local, les secondes publications fussent
réunies dans un organe central, à Paris,
pour toute la France.

Ce vœu nous a paru devoir être accueilli
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et nous avons pensé que le Journal officiel
était tout indiqué pour être cet organe cen-
trii

ii publie déjà un Bulletin annexe réservé
aux annonces légales obligatoires, à la
charge des sociétés financières. Il comporte
une organasition administrative relevant du
ministère de l'intérieur et des moyens d'exé
cution rapide qui donnent toutes garanties.

Le comité de législation commerciale a
formulé, a deux reprises, l'avis qu'il était
inutile de maintenir deux insertions dans
le journal local, que deux publications sont
àia fois nécessaires et suffisantes, l'une
dans un journal local, l'autre dans un bul-
lelin publié à Paris, qui doit être exigée
même pour les fonds dont le prix est infé
rieur à deux mille fr., les fabricants et les
négociants en gros ayant grand intérêt à
pou voir connaître les ventes des petits fonds
de leurs débiteurs.

La commission s'est ralliée à cette solu
tion, qui était celle de la proposition initiale
du 2 juillet 1912 ; le seul intérêt à prendre
ici en considération est celui du commerce
et de l'industrie.

La publication dans le Bullelin annexe au
Journal officiel aurait lieu sous la forme
d'un tableau divisé en six colonnes, qui
contiendraient : la première, la nature et la
date du contrat ; la seconde, les nom, pré
noms et domicile de l'ancien propriétaire ;
la troisième, les nom, prénoms et domicile
du nouveau propriétaire ; la quatrième, la
nature et le siège du fonds ; la cinquième,
une élection de domicile dans le ressort du

tribunal ; la sixième, la date de la prise de
possession.

Les publications seraient groupées par
départements, et pour chaque départe
ment dans l'ordre alphabétique des noms
des anciens propriétaires, pour faciliter les
recherches.

En tète de la première page du tableau,
en caractères très apparents, une note rap
pellerait que les oppositions sur le prix
doivent être formées dans les dix jours au
plus tard à partir de la publication au Jour
nal officiel.

Le prix de l'insertion ainsi entendu ne
devrait pas dépasser cinq francs, et com
prendra le coût et l'envoi d'un numéro jus
tificatif et légalisé.

Le nombre moyen annuel des ventes de
fonds de commerce soumises à l 'enregis
trement pendant les cinq années 1908 à 1912
étant de 56,250, si l'on en déduit les ventes
qui ne sont pas publiées parce que le prix
en est payé comptant, ou pour toute autre
cause, on peut évaluer à 50,000 environ le
nombre de celles qui feront, chaque année,
l'objet de la publication au Journal officiel,
soit une moyenne de près de 500 insertions
par numéro, en admettant que le bulletin
annexe du Journal officiel paraisse deux
fois par semaine et un peu plus de 300 s 'il
paraissait trois fois.

D'après des calculs- établis sur des ren
seignements sérieux, faciles à contrôler, la
publication du bulletin bi-hebdomadaire ou
tri-hebdomadaire, laisserait à l 'État un bé
néfice très appréciable en fixant à 5 fr. au
plus le coût des insertions, y compris le
numéro légalisé et son envoi, et à 6 fr. au
plus le prix de l'abonnement annuel.

Pour étendre la publicité du bulletin spé
cial, un exemplaire de chaque numéro de
vrait être adressé gratuitement à chacun
des tribunaux de commerce et des tribu
naux civils jugeant commercialement, pour
être affiché dans l'auditoire du tribunal,

Un règlement d'administration publique
déterminera les conditions d'application de
la disposition relative à la création du bul
letin annexe au Journal officiel, et fixera
notamment sa périodicité, le prix des In
sertions y compris le coût et l'envol du
numéro justificatif légalisé.

La loi du 17 mars 1909 a été, pour le bud
get de l'État, la source d'un accroissement
continu des droits perçus sur la vente des
fonds de commerce, qui se sont élevés de
9,530,612 fr. en 1903 et lì, 085.000 fr. en
1913, soit une majoration de plus de cinq
millions en moins de cinq ans, majoration
que la guerre a changée en déficit, comme
il est arrivé pour la plupart des revenus de
l'État, mais qui reparaîtra et se continuera
après la guerre, quand les choses auront
repris leur cours normal.

Ces résultats financiers de la loi qui, en
prescrivant la publication des ventes de
fonds, a soumis le commerce à de nouvelles
charges, permettent à l'État de ne pas se
montrer trop exigeant pour la création du
bulletin spécial et de demander seulement
que cette création ne soit pas onéreuse
pour lui.

L'article 7 de la loi du 17 mars 1009,
auquel correspond l'article 8 de la proposi
tion soumise au vote du Sénat, adonné lieu
à des objections fondées.

On a fait remarquer que, sans distinguer
entre l'apport d'un fonds de commerce dans
une société déjà formée et l'apport dans
une société au moment de sa constitution,
l'acte qui le constate devait être, dans tous
les cas, soumis à la publication prescrite
par l'article Ί de la proposition art. 3 de la
loi de 1909.

On a fait observer, en outre. que c'est
seulement lorsque l'apport est pur et sim
ple, c'est-à-dire s'il est rémunéré exclusive
ment par des droits sociaux, pour une part
dans les bénéfices et éventuellement dans

l'actif social, que le droit des créanciers ne
peut plus s'exercer que sur le fonds lui-
même; c'est une espèce de droit de suite qu'il
faut leur reconnaître, en les autorisant à
poursuivre la vente du fonds, si la société
dans laquelle l'apport a été fait ne consent
pas à les désintéresser ou àleur payer la va
leur du fonds d'après expertise.

Cette alternative laissée a la société lui

permet de conserver le fonds si il y a inté
rêt, et elle n'est plus exposée à se voir dé
clarer responsable d'un passif qui peut être
très supérieur à la valeur du fonds, ü la
quelle se limite le préjudice causé aux
créanciers. Tel est l'objet de l'article 8, ap
plicable même en cas d'apport mixte, c'est-à-'
dire s'il est rémunéré seulement pour par
tie par des droits sociaux, le droit des
créanciers, si la société ne les désintéresse
pas intégralement, étant toujours de pour
suivre la vente du fonds.

Le chapitre III de la loi de 1909 ; Disposi
tions communes à la vente et au nantisse
ment des fonds de commerce, a été modifié
quant au nombre et à l'ordre de ses sec
tions. Il en comporte deux nouvelles : la
première, intitulée : Titres à ordre, assu
rances, pénalités, dont les articles 15, 16 et
17 sont expliqués dans le rapport supplé
mentaire; et la quatrième art.  41 à 43;
ayant pour titre : Classement des privilèges
spéciaux sur les fonds de commerce. Vente
à crédit de machines et appareils destinés
à l'exploitation d'un fonds de commerce.

En ce qui concerne les articles it et 42,
qui figurent au rapport de 191 1 sous les nu
méros 39 et 10, et y sont l'objet d'explica
tions complètes 'pages 71 à 78), il suffira de
résumer ces explications.

Le paragraphe l îr de l'article 41 prévoit le
cas où le matériel d'un fonds de commerce,
devenu immeuble pardestination, parce que
le propriétaire du fonds est en même temps
propriétaire de l'immeuble dans lequel le
fonds est exploité, se trouve frappé à la fois
d'un privilège inscrit au greffe du tribunal
de commerce et d'une hypothèque sur l'im
meuble, inscrite au bureau de la conserva
tion des hypothèques.

• Le système de la coexistence d'un droit
de gis? et d'un droit d'hypothèque sur une

' même chose qui, par sa nature, est mobi
lière mais qui, par sa destination, est de
venue immobilière. est assurément fort
ingénieux, et l'on comprendrait très bien que
le législateur l'eût adopté lorsque, en 1909,
il a revisé, en la complétant et en en préci
sant les effets, la loi du 1 er mars 1898. »
(Rapport de M. le conseiller Feuilloley,
chambre des requêtes, 20 janvier 1913 —
Gazette des tribunaux du 25 mai 1913.)

D'accord avec le comité de législation
commerciale, la commission a admis la
coexistence possible, sur un fonds de com-

I merce, d'un privilège de vendeur ou de
créancier nanti et d'une hypothèque, et
elle en a déterminé le rang d'après les dates
respectives des inscriptions, sauf en ce qui
concerne les hypothèques dispensées d'ins
cription dont le rang sera déterminé confor
mément à l'article 2135 du code civil. C'est
l'application du principe général en matière
de publicité de privilège et d'hypothèque.

Pour répondre a une objection contenue
dans l'arrêt de la chambre des requêtes
cité plus haut, l'article de la proposition de
loi a été complété en ce sens que sont sus
ceptibles d'être compris dans le nantisse
ment, le mobilier commercial ou l'outillage
servant à l'exploitation, même s'ils ont la
caractère d'immeubles par destination.

Le paragraphe 2 de l'article 41 règle le
conflit entra le bailleur de l'immeuble
garni par le matériel servant à l'exploita
tion d'un fonds de commerce et le vendeur
ou le créancier nanti.

U donne la préférence au bailleur, si le
bail a acquis date certaine avant l'inscrip
tion de privilège du vendeur ou du créancier
nanti.

Cette solution, proposée par le comité de
législation commerciale et empruntée à la
proposition de loi relative au nantissement
des fonds de commerce, rédigée en 1913
par la société d 'études législatives, a été
adoptée par votre commission, qui l'a tem
pérée par un correctif nécessaire.

La préférence, dit M. Percerou, dans son
rapport à la société d'études législatives, est
donnée à celui dont le droit est né le pre
mier. Le privilège du bailleur et celui du
créancier nanti étant en somme de même
nature, tous deux reposant sur la notion du
gage, leur rang de préférence doit se dé ter
miner d'après la date. Logiquement, ce mo
tif conduit à dire, dans le cas exceptionnel
où le nantissement précède le bail (par
exemple, parce que le fonds a été trans
porté dans un autre local), que c'est alors le
créancier nanti qui doit primer le bailleur.
Lorsqu'un fonds de commerce est transporté
dans son immeuble, le bailleur n'a qu'à
s'assurer au greffe que ce fonds n'est grové
d'aucun nantissement antérieur.

Il en serait de même si le propriétaire
consentait un nouveau bail, et non un sim
ple renouvellement qui serait une conti
nuation du bail antérieur par tacite recon
duction ou par prorogation en vertu d'une
faculté réservée aux parties dans le bail
originaire.

D'autre part, on a soutenu qu'en procé
dant à une nouvelle location ou à la reloca
tion, le titulaire du fonds fait un acte con
servataire du gage. Que serait un fonds da
commerce privé des locaux nécessaires a
son exploitation ? On en conclut que le pri
vilège du bailleur, doit être toujours pré
féré à celui du créancier nanti ou du ven
deur.

Tout en maintenant le principe posé ci-
dessus et généralement admis, la commis
sion, déterminée par une raison évidente
d'utilité pratique, a décidé que, dans le eu
où le bail serait postérieur en date à l'ins*
cription soit du créancier nanti, soit du
vendeur, le bailleur aurait avant l'un et
l'autre, un privilège limité % six mois de
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loyer échu, six mois de loyer en cours et six '
mois à échoir à partir du semestre courant.

Le paragraphe 3 de l'article 41 consacre,
au profit des commis employés à l'exploita
tion d'un fonds de commerce, un privilège
sur le prix, avant les créanciers inscrits sur
le fonds, pour les salaires acquis pendant
les deux mois qui ont précédé la vente du
fonds. Les salaires acquis aux ouvriers pen
dant le mois qui a précédé la vente sont
admis au même rang. -

L'ouvrier vit de sou travail; il est géné
ralement.payé à la quinzaine. Le commis,
lui-même, le plus souvent, n'a pas d'autres
ressources, et il est payé au mois. Les sa
laires des commis et ouvriers sont des frais
faits pour la conservation de la chose
Į art. 2102, 3°).

Il a paru nécessaire d'inscrire ce privi
lège dans la loi, pour en préciser les condi-
tiions et empêcher qu'il ne dégénère en
abus, comme on l'a dit quelquefois du pri
vilège des commis et ouvriers en matière
de faillite (art. 549 du code de commerce),
et même de certains cas d'application de
l 'article 2102, 3° du code civil.

L'article 42, relatif à la simple location
d'objets mobiliers destinés à l'exploitation
d'un fonds de commerce, n'a donné lieu à
aucune observation de la part du comité de
législation commerciale. Ses dispositions
consistent essentiellement dans la notifica
tion de l'acte de location, au moment de
l'introduction des objets dans le fonds, et
à l'égard des créanciers qui sinscrivent
postérieurement, dans la transcription de
l 'acte de location sur un registre spécial
tenu au greffe du tribunal de la situation
du fonds.

Nous rappelons, en les mentionnant seu
lement, que la proposition de loi contient
deux innovations très importantes : la
réglementation de la vente à crédit de ma
chines et appareils destinés à l 'exploitation
d'un fonds de commerce, qui fait l'objet de
l'article 43, et la procédure de distribution
des prix de ventes de fonds de commerce
instituée dans les articles 44 à 54.

Le rapport supplémentaire, récemment
distribué, en donne un commentaire déve
loppé, qu'il est inutile de résumer.

Il en est autrement de l'article 55, qui
reproduit l'article 6 du texte inséré au rap
port du 1" juillet 1914, et qui est expliqué
dans l'exposé des motifs de ce rapport,
pages 23 à 27.

L'article 55 est ainsi conçu : « Toutes les
fois que le dernier jour d'un délai prévu
par la présente loi sera un jour férié, le dé
lai sera prorogé au lendemain. »

Cette disposition, d'ordre pratique, a été
suggérée par la chambre des notaires de
Paris.

L'article 1033 du code de procédure civile
auquel se référait le rapport de la chambre
des notaires de Paris, ne vise que les délais
de procédure.

Or, c'est précisément la difficulté de tra
cer toujours avec certitude la delimitation
entre les délais de procédure et les autres
délais de la loi en discussion, qui nous a
fait adopter le fond, sinon la forme, de la
proposition de la chambre des notaires, et
rédiger l 'article 55 comme ci-dessus.

Votre commission a estimé, avec l'auteur
de la proposition de loi, que s'agissant de
modifier beaucoup d'articles de la loi de
1909 et d'en introduire un grand nombre de
nouveaux, il était indispensable de procéder
par voie d'abrogation de cette loi et, tout
en conservant autant que possible son cadre
et l'ordre de ses articles, d'y substituer une
loi nouvelle. Tel est l'objet de l 'article 56.

Au cours de son élaboration, dont la
guerre a prolongé outre mesure la durée,
la proposition a été, à plusieurs reprises,

v soumise pour avis au comité de législation

commerciale et industrielle institué au

près du ministère du commerce.
La chambre des notaires de Paris et la

chambre des avoués de première instance
près le tribunal c ivil de la Seine ont pré
senté des observations dont il a été tenu le

plus grand compte.
Enfin, la commission a consulté les tra

vaux de la conférence des présidents des
tribunaux de commerce de France, ainsi
que ceux de divers groupements commer
ciaux et industriels.

Elle n'a eu qu'une préoccupation, utiliser
tous les concours qui s'offraient à elle pour
bien remplir la mission que vous lui avez
donnée et. sans toucher aux hases essen
tielles de la loi du 17 mars 10u9. améliorer

cette partie, encore récente de notre législa
tion commerciale. Trts bienl et applaudisse
ments.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole pour la discussion géné
rale ?. . .

Elle est close.

Voix nombreuses. A demain !

M. le président. J'entends demander le
renvoi de la suite de la délibération a notre

prochaine séance.
Il n'y a pas d'opposition ? [Хоп ! non ')
U en est ainsi décidé.

10. — DEPOT DE PROJETS DE LOI

ll. — DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Louis
Martin.

M. Louis Martin. J'ai l'honneur de dépo
ser sur le bureau du Sénat un rapport, fait
au nom de la commission chargée d'exami
ner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, relatif à l'interdiction del'aba
tage des oliviers.

J'ai l'honneur de déposer également sur
le bureau du Sénat un rapport, fait au
nom de la commission chargée d'examiner
la proposition de loi de M. Louis Martin
et d'un grand nombre de ses collègues,
tendant à la création, dans chaque loca
lité, d'un tableau contenant les noms de
tous les enfants de la localité tombés au.
champ d'honneur et à l'établissement d'un
livre dor des municipalités françaises.

M. la président. Les rapports seront im
primes et distribués.

J'ai reçu de M. Jenouvrier un rapport, fait
au noinde la commission de la marine, char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, relatif au classe
ment du personnel du service radiotélégra-
piiique au point de vue de l'application des
lois sur la caisse des invalides de la marine

et sur la caisse de prévoyance des marins
fra m; ais.

Le rapport sera imprimé et distribué.

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État du ministère du com

merce pour Ie dépôt de projets de loi.

M. Lémery, sous-sccrélnire d'FJnt du  mi
nistère du commerce. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes. d°s transports
maritimes et de la marine marchande, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, relatif au classement du personnel
radiotélégraphique au point de vue de l'ap
plication des lois sur la caisse des invali
des de la marine et sur la caisse de pré
voyance des marins français.

Je demande le renvoi du projet de loi à
la commission de la marine.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission de la marine.

lisera imprimé et distribué.

M. le sous-secrétaire d 'Etat. J'ai l'hon

neur également de déposer sur le bureau
du Sénat, au nom de M. le ministre des

affaires étrangères, de M. le ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, des transports maritimes et de
la marine marchande, de M. le ministre de

l 'agriculture et du ravitaillement, de M. le
ministre de la marine et de M. le ministre

des finances, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés. portant ratification de
décrets ayant pour objetd'etablir des prohi
bitions de sortie sur diverses marchan
dises.

Je demande le renvoi de ce projet de loi a
la commission des douanes.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des douanes.

11 sera imprimé et distribué.

M. le sous-secrétaire d'État. J'ai l'hon

neur de déposer, enlin, sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le président du conseil,
ministre de la guerre, de M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, un projet de
loi, relatif à l'audition dans les procédures
civiles des témoins mobilisés.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé aux bureaux.

11 sera imprimé et distribué,

12. — TRANSMISSION B UNE PROPOSITION
DE LOI

M. le président. J'ai recu de M. le prési
dent do la Chambre des députés la commu
nication suivante :

« Paris, le 23 mai 1ÍUS.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 23 mai 1918, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi ayant pour but d'attribuer à la
marine un contingent supplémentaire de
croix de la Légion d'honneur.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l 'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de nfaccuser réeep*
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute consideration.

« Le président de la Chambre des députés^
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission de la marine et, pour avis,
à la commission des finances.

Elle sera imprimée et distribuée.

13. — RÉSULTAT D'UN SCRUTIN

M. le président. Voici le résultat du
2° tour de scrutin pour la nomination de
deux membres de la commission chargée,
en exécution de la loi du 31 juillet 1907, de
répartir le crédit inscrit an budget du mi
nistère de l'intérieur au titre des subven

tions aux-: communes pour les sapeurs-
pompiers et le matériel d'incendie.

 Nombre des votants........... 82

Suffrages exprimés. . .·. 82
Majorité absolue...... 42

Ont obtenu :

MM. Raymond................. 82 voix.
Castillard................. 81 —

MM. Raymond et Castillard, ayant obtenu
la majorité absolue des suffrages exprimés,
sont nommés membres de la commission

chargée, en exécution de la loi du 31 juillet
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1907, de répartir le crédit inscrit au budget
du ministère de l'intérieur au titre des sub
ventions aux communes pour les sapeurs-
pompiers et le matériel d incendie.

Avis en sera donné à M. le ministre de
l 'intérieur.

14. — KEGLEMSXT DE L'ORDRE DU JOUR

M. la président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de la prochaine
séance :

A trois heures, séance publique :

' i rt délibération surleprojet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à ren
dre obligatoire la vérification et le contrôle
des thermomètres destinés à l 'usage mé
dical ;

Suite de la 1" délibération sur la propo
sition de loi de M. Cordelet ayant pour objet
de modifier et compléter la loi du 17 mars
1909 relative à la vente et au nantissement

des fonds de commerce ;
1™ délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, sur l'organisa
tion de l'enseignement professionnel public
de l'agriculture.

La parole est à M. le rapporteur général
de la commission des finances.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. J'ai l 'honneur
de demander au Sénat de vouloir bien fixer
sa prochaine séance au vendredi 3i mat
prochain.

M. le président. En conséquence, et s 'il
n'y a pas d'opposition, le Sénat se réunira le
Vendredi 31 mai, avec l'ordre du jour que je
viens d'indiquer. (Assentiment.)

Personne ne demande laparole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
trente minutes.)

Le Chef adjoint du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difia par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. S0. — Tout sénateur peut poser å un mi
nistre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
nt feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répon
dre ou, ά titre exceptionnel, qu ils réclament un
dėtai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse. . . ·

1953. — Question écrite remise à la prési-
dânce du Sénat, le 18 mai 1918, par M. Bour
ganel, sénateur, demandant à M. le ministre
iela guerre ; 1 ° comment doit se faire la re-
lers des médecins ayant plus de dix-huit mois
de présence à l 'A. O. et dans quel délai; 2° s 'il
sera tenu compte des permissions obtenues
dans rétablissement du tour de relève; 3» si,
dans le cas où la relève ne devrait pas se faire
trés prochainement, les médecins inscrits sur
la hite de relèv e ne pourraient au moins béné-
icier de leur tour normal de permissian.

1954. — Question écrite, remise à la prési-
4«sce du Sénat, le 18 mal 1913, par M. For
sans, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances s'il n'estimerait pas légitime que
lisdemnité de cherté de vie déjà accordée aux
e*aimis de perception fût allouée également
•ta еonmis d'enregistrement et d'tiypoiaî-

U8I modestes employas dont la situation
éja si précair» a éti aggravée par la guerre.

1955. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 22 mai 1918, par M. Bus
sière, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre si un homme S. A. tailleur, de
profess on, rentré blessé au- dépôt dans une
unité où il fait le service de planton, peut être
employé chez le maître tailleur en attendant
son tour de départ.

1958. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 mai 1918, par l. Milan,
sénateur, demandant a M. le ministre de la
guerre pourquoi la mesure générale alfectant

l'intérieur les auxiliaires des classes 1903 et

plus anciennes est à peine appliquée dans le
service de santé de certaine armee, alors que
cette relève est depuis longtemps terminée
dans les autres secteurs.

1957. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 mai 1918, par M. Milan.
sénateur, demandant à M. le ministre de
l 'agriculture et du ravitaillement que des
sursis de trois mois renouvelables soient ac
cordés aux fruitiers et fromagers, surtout pen
dant la saison de l'inalpage ainsi que des déro
gations de travail aux mobilisés agricoles des
vieilles classes, sur avis des maires et de la
commission départementale, pour aider à la
fabrication des fromages.

1958. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 23 mai 1918, par M. Charles
Dupuy. sénateur, demandant i M. le ministre
de la guerre si des mesures ont été prises
pour faire executer, dans toutes les sections de
C. 0, A. et les détachements aux armées
qu'elles alimentent en personnel, la circulaire
n° 1714 du 24 novembre 1917 et celle du G. Q. G.
n° 4129 du 5 janvier 1918, prescrivant le rem
placement des C. O. A.. R. A. T., par ceux des
classes Ш0 et plus jeunes.

1959. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 mai l'9is, par M. Rou
land, sénateur, demandant a M. le ministre
des finances si une banque, tenant le réper
toire des changes et étant sollicitée par un
client de transférer des fonds i l'étranger au
profit d'une tierce personne, est couverte par
la seule déclaration de ce client qu il doit de
l'argent à cette personne pour affaires traitées
avec elle ou si elle doit exiger l'autorisation
prévue par la loi du 3 avril 1918.

1960. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 mai 1918, par M. Gaudin
de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre que soit amélioré le
sort des caporaux et que des mesures soient
prises en leur faveur, semblables à celles prises
pour les sous-officiers.

1961. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 mai 1918, par M. Gaudin
de Villaine, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre pourquoi de jeunes ou
vriers mineurs de la classe 1919 sont mis en

sursis, alors que tous leurs camarades sont
appelés sous les drapeaux.

19t>2. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 mai 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre da la guerre quel est le nombre de
vétérinaires auxiliaires S. A. et S. X. des
classes 1892 et plus anciennes, qui ne sont pas
encore en sursis.

19ь3. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 mai 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
président du conseil, ministre de la guerre,

de quelles missions a été chargé depuis le dé
but de la guerre, certain banquier, conda un»
de droit commun avant 1914, et par qui.

1964. — Question écrite, remise 4 la pré
sidence du Sénat, le 23 mai 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
président du conseil, ministre de la guerre

quelles mesures compte prendre le Gouverna
ment pour arrêter las campagnes défaitistes de
certains journaux qui se renouvellent de la
môme façon à chaque période d'offensive at
tendue.

1965. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 23 mai 1913. par M. Gaudin
de Villaine, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre si les instituteurs de la
classe 1893 seront mis en sursis d'appel en
septembre 1918, comme il a été fait, en sep
tembre 1917, pour les instituteurs mobilisés
des classes 1890, 1391, 1892.

19o6. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23  mai 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. la
ministre de la guerre que les officiers at
teints par la limite d'âge aux armées et qui
sont agriculteurs exploitants de profession
soient renvoyés à l'intérieur afin d'être en re
lation possible avec leur exploitation tout en
assurant leur service.

1967. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 mai 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant i M. le
ministre de la guerre si les disponibilités
fournies par le contingent des auxiliaires de la
classe 1919 permettra la libération des vieux
auxiliaires R. A. T. de la classa 1391, mobilisés
depuis trois ans.

1963. — Question écrite, remise à la prS-
sidence du Sénat, le 23 mai 1913, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances pourquoi d'importantes
sociétés minières ou industrielles procèdent au
doublement et m^me au triplement de leur
capital en remettant gratuitement les actions
nouvelles aux actionnaires et, dans le cas où ces
opérations auraient pour but de dissimuler des
bénéfices de guerre, comment elles sont tolé
rées.

1969. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le i3 mai 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. la
ministre de l 'armement sur quelles bases
ont été établis (en suite de la décision intermi
nistérielle du 10 octobre 1917. les prix de vente,
du plomb par les transformateurs ou par les
commerçants. Prix supérieurs de 200 p. 100 a
ceux pratiqués en Angleterre.

1970. — Question écrite, remise à la prз-
sidence du Sénat, le 23 mai 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. la
ministre du commerce si la création des
consortiums et des acheteurs uniques n'est pas
en contradiction avec les articles 419 et 420 du
code pénal et s'il n'a pas outrepassé ses droits
en la favorisant par de simples décrets, sans
en référer aux Chambres.

RÉPONSES DK S MINISTRES ALI QUESTIONS

ÉCRITES

1881. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande i M. le ministre de la guerre qua
dans certains hôpitaux, ou le nombre des infir
miers est égal ou supérieur au nombre des
malades en traitement, des permissions agri
coles ne soient pas refusées a des infirmiers.
(Question du S2 mars IJ1i.)

Réponse. — Le personnel de l'hôpital visé
comprend 20 infirmiers seulement, dont 10 sont
agriculteurs. Depuis le 1" janvier, ces derniers
ont été tous envoyés en permission agricole,
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régulièrement et à leur tour, pour une durée,
variant de 15 à 28 jours.

1917. — M. Fabien Cesbron, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guere pour
quoi les militaires, réformés n u 1 ou tempo
rairement, jusqu'ici réhospitalisés dans les hô
pitaux militaires pour récid .ve de leurs mala
dies ou suites de leurs blessures, sont main
tenant renvoyés dans les hôpitaux civils et
traités non plus comme soldats mais comme
nécessiteux. (Question du 19 avril I9I8.)

Réponse. — Ancune instruction n 'a modifié
dans un sens restrictif les dispositions de l'ar
ticle 19J du règlement sur le service de santé
à l'intérieur qui accorde l'admission dans les
établissements du service de santé aux mili
taires pensionnés, réformés n" i ou réformes
temporairement n°i avec gratification, atteints
de maladies aiguës ou nécessitant des.opéra
tions sérieuses. Au contraire, une circulaire du
28 mars 1918 vient d édicter un ensemble de
mesures simplifiant les formalités de cette ad
mission.

1 921. — M. Catalogne, sénateur, demande
à M. le ministre de la guerre si. par anaioļrie
avec les hommes des classes 1tbT et Isfc8 qui, con
sidérés comme n'appartenant pas à une classe
mobilisable, n'ont pas été soumis à la taxe
exceptionnelle de guerre (circulaire du 14 fé
vrier 1917), les hommes de la classe 1889, et
subséquemment ceux dos classes ļ ultérieures,
au fur et à mesure qu'ils ont quarante-huit ans
révolus, ne doivent pas être exonérés de ladite
taxe. ^Question du 27 avril Mis.)

Réponse. — La loi du 30 décembre 1916,
article 6, déclare la taxe exceptionnelle de
guerre applicable à diverses catégories
d hommes appartenant à une classe mobili
sable. Or, à cette date, les hommes des classes
1889 et 1890 étaient tous sous les drapeaux et y
étaient maintenus par application de l'article 3 i
de la loi du 21 mars 190Г>. Ils étaient donc mo

bilisables à la difl'érencc des classes 18s Γ et 1888,
qui étaient seulement à la disposition du mi
nistre. En conséquence. les hommes des
classes 1889 et 189U, en sursis d'appel, ou main
tenus dans leur fonctions, sont et demeurent
assujettis à la taxe.

4 922. — M. Boivin-Champeaux, sénateur,
demande à M. le ministre de l'agriculture et
du ravitaillement si, dans une localité ali
mentée par plusieurs minoteries, les boulan
gers sont en droit d'exigir qu'un mélange
equitable des diverses varíeles de farines four
nies soit effectué dans un local communal
déterminé, en vue de parvenir à l'uniformisa
tion du produit paniflable. (Question du 29 avril
10 í i.)

Réponse. — 11 appartient au préfet de veiller
à ce que la répartition entre les minoteries des
céréales à mettre en mouture et des farines
destinées aux mélangees s'opère de manière à
assurer une fabrication aussi uniforme que
possible des produits panifiables. Mais aucune
disposition des règlements en vigueur ne pré
voit que les mélanges de farines doivent être
effectués dans un local communal. Ce mode de

procéder occasionnerait d'ailleurs des dépenses
-upplémentaires de main-d'œuvre et de trans
port qu'il convient d'éviter; il risquerait, en
outre, d'entrainer des retards qui ne pour
raient être que préjudiciables au ravitaillement
régulier des populations.

1924. — M.' Ordinaire, sénateur. demande
à M. le ministre de la guerre si les militaires
S. X. à la disposition des administrations civi
les peuvent, en raison des services rendus et
sur la proposition directe des hauts fonction
naires qui les emploient, être nommés au grade
supérieur et bénéficier d un avancement simi
laire à celui des auxiliaires des dépôts. (Ques
tion du 4 maij 9 I8.)

Réponse. — Réponse affirmative, dans les
limites prévues pour les nominations aux diffé
rents grades et emplois d'hommes de troupe
du service auxiliaire, et sous réserve d'une
décision favorable du chef de corps.

1925. — M. Laurent Thiéry, sénateur,
demande à M. le ministre de l 'intérieur
si la femme d'un garde forestier , mobilisé
puis réintégré dans ses fonctions, mais dans
une localité très éloignée de sa première rési
dence, peut continuer à toucher l'allocation
étant donné qu'elle a deux enfants de moins
de seize ans. (Question du 4 mai 19I8.)

Réponse. — Si le garde forestier réintégré
dans ses fonctions n'est plus considéré commo
mobilisé, sa famille perd tout droit au bénéfice
de la lui du 0 août lui i. même sous les réserves
d'option prévues pour les fonctionnaires mobi
lises. Si, au contraire, le garde forestier dont il
est question a été renvoyé pour les besoins de
la defense nationale hors le lieu de sa résidence

et s ii est assimile à un mobilisé, les droits qui
revenaient à sa famille de prétendre au béné
fice de la loi du 5 août 1914 restent entiers,
sous les reserves d'option prévues par la circu
laire du 30 mars 1910.

1927. - M. Brager de La Ville-Moy
san. sénateur, demande à M. le minisi-e
des finances. si, avant de leur faire reprendre
leurs fonctions, il ne pourrait être accordé un
congé pour le règlement de leurs affaires per
sonnelles. aux fonctionnaires des finances qui,
employés depuis la mobilisation dans le service
du Trésor aux années, vont en qualité de
R. A. T. ttre remis à la disposition de leur
administration. (Question du 7 inai ю IS.)

Réponse. — Il n'appartient pas au départe
ment des finances d examiner si ceux des agents
et sous-agents R. A. T. appartenant à l'adminis
tration des postes qui sont susceptibles d'être
libérés peuvent bénéficier d'une permission à
leur libération.

Ces agents et sous-agents seront remis à la
disposition de leur service civil, par le départe
ment de la guerre et le département des
finances, à la date à laquelle ils quitteront les
armees.

L'administration des postes restera alors juge
de savoir si elle pourra accorder une permis
sion de telle ou telle durée à ses agents et
sous-agents.

1929.— M. Villiers. sénateur, demande à
! M le ministre de l'intérieur : Io si l alloca-
I tion additionnelle de 7."> centimes, prévue par
, la Ici du 31 mars 1917 pour ascendants et par
j ascendant à charge du mobilisé avant la guerre,
ι dénuis de ressources et incapables de travailler.
; peut être accordée, alors même que le ou les
! enfants mobilisés étaient mariés avant les hos-
I tilités; 2' si chacun des enfants mobilisés ma

riés. venant en aide à ses ascendants, peut leur
conférer .adite allocation. \uueslion du 7 mai
191S.)

Réponse. — Le fils mobilisé. qu'il soit marié
avant ou depuis les hostilités. peut ouvrir droit,
au pro i t de ses ascendants dénuésde resources
et incapables de gagner leur vie, au bénéfice de
l'allocation additionnelle prévue par la loi du
31 mars 1917. étant bien entendu que sa famille
propre est titulaire de l'allocation principale
dont la précédente n'est que l'accessoire.

La seconde quetion doit être résolue par la
négative, si l'honorable sénateur a voulu en
tendre que chaque enfant mobilisé ouvre droit
à une allocation additionnelle et qu'il peut y
avoir autant d'allocations additionnelles que
d'enfants mobilisés. Une confusion semble être
créée entre ces dernières et les allocations
supplémentaires prévues par la loi du 29 sep
tembre 1917.

1933. — M. Milan, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre pourquoi le stage
imposé aux aspirants des bataillons de chas
seurs à pied avant d être nommés sous-lieute
nants est d'une durée parfois triple de celle du
stage des aspirants des régiments d'infanterie
de ligne. (Question du 8 mai 19IS.)

Réponse. — Il n'est imposé aux aspirants
aucun stage à durée limitée pour être nommés
sous-lieutenants. Ils concourent avec les autres

sous-officiers pour l'avancement dans la me
sure où des vacances se produisent. Il n'est
établi à cet égard aucune distinction entre les
régiments d intanterie et les bataillons de
Chasseurs, mais ces derniers etant plus re

cherchés que les autres corps d'infanterie pai
les intéressés, il s'ensuit que dans certains
bataillons la présence d'un grand nombre d'as
pirants engendre des retards dans l'avanca-:
ment.

1936. — M. Milan, sénateur, demande *
M. le ministre de la guerre si un permission
naire de la zone des armées peut obtenir, du
commandant da la subdivision où il est en
permission, le bénéfice d'uno seconde dest'na-
tiou s'il justifie de raisons sérieuses et présente
un certificat d'hébergement. (Question du 9 mai
191 S.)

Réponse. — Réponse négative. Le bénéfice
de la double destination nest accordé qu'aux
militaires qui en font la demande à leur corps,
au moment oii est établi leur titre de permis
sion. Dans le cas signalé, il peut être accordé
des autorisations de déplacement, si les inté«
ressés justifient de raisons sérieuses.

194S. — M. Gaudin do Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre
d 'abréger la durée de travail ou de présence
des auxiliaires pour qu'ils aient plus de liberté
pour s'occuper de leurs propres affaires. (Ques
tion du 14 mai Mis.)

acRéponse. — Il ne peut être question, à l'heure
tuelle, d abréger la duree du travail des

auxiliaires. Ceux-ci ne sont, d'ailleurs, pas te
nus à un tel point qu'ils ne puissent s'occuper
de leurs affaires dans une mesure convenable.

Ordre du jour du vendredi 31 mai.

A trois heures, séance publique:
l ro délibération sur le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, ten
dant à rendre obligatoire la vérification et
le contrôle des thermomètres destinés à

l'usage médical. fľv" 23 et 109, année 1918.
— M. Cazeneuve, rapporteur.)

Suite de la l rc délibération sur la propo
sition de loi de M. Cordelet ayant pour
objet de modifier et compléter la loi du
17 mars 19D9 relative à la vente et au nan

tissement des fonds de commerce. (N os 246,
année 1912, 336, année 1914, et 244, année
1917, et a nouvelle rédaction, année 1918. —
M. Cordelet, rapporteur.)

l rc délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur
l'organisation do l'enseignement profes
sionnel public de Fagriculturo. (N° s 122,
année 1914, 7 et annexe, année 1917. —
M. Viger, rapporteur, et n° 200, année 1917.
— Avis de la commission des finances. —
M. Gustave Lhopiteau, rapporteur.)

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance diĄ
29 mars {Journal officiel du 30 mars).

Page 265, 3 e colonne du tableau de l'art.12:
grades des juges, lignes 9 et 10 :

Au lieu de :

« 1 lieutenant ou sous-lieutenant.
« 1 sous-oflicier »,

Lire :

« 1 lieutenant.
« 1 sous-lieutenant ».

Errata

au compte rendu in extenso de la séance du
14 mai (Journal officiel du 13 mai).

Page 361, 3 S colonne, 1" ligne,
Au lieu de :

, « . ; . à la suite de l'interpellation de votrt
très distingué collègue ... »,
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— iiT.ţi .-s-xi -îrâj Sa J¿u:r.¿ux o/ficieU, 31. q aai VoUsirâ.

Lire :

«... à la suite de l'intervention de votre
très distingué collègue ... ».

Page 363, 3e colonne, 4' avant-dernière
ligne :

Au lieu de :

« ...permettant de détruire la râleur
Ténale des bases. . . »,

Lire :

« ...permettant de déterminer la valeur
vénale des biens. . . ».

PETITIONS

RÉSOLUTIONS des commissions des péti
tions ä' de 191H insérées dans l'Annexe au

feuilleton n° 2i du mardi 16 avril 4913 et
devenues définitives aux termes de l'ar
ticle 402 du règlement.

. Art. 102. — Tout sénateur, dans le mois
de la distribution du feuilleton, peut de
mander le rapport en séance publique d'une
pétition, quel que soit le classement que la
commission lui ait assigné. Sur sa demande,
adressée par écrit au président du Sémt, le
rapport devra être présenté au Sénat.

ι Après l'expiration du délai ci des-ui" in

diqué, î?a résolutions de la commission
deviennent définitives a l'égard des pétitions
qui ne doivent pas être l'objet d'un rapport
public, et elles sont mentionnées au Journal
of^.îiel.

ANNEE 1918

DSUXIĽMK COMMISSION

(Sимай le 1 í février 1918.)

P*4Uba n' 1-3 (du 21 février 1913,'. — Le
nommé Berta gulēsi, détenu à la maison
centrale de Riom (Puy-de-Dôme), s'adresse
au áánit pour solliciter son recours en
grace.

M. Henri-Michel, rapporteur.

Rapport. — La commission conclut au
renvoi de cette pétition a l'examen de M. le
ministre de la justice. — (Renvoi au garde
des sceaux, ministre de la justice.';

ï' étiti >rt tľ 20 (du 23 février 1918). —
M"" Lejeune, à Malakolf (Seine), s'adresse
au Sénat pour demander la grâce de son
fib, détoíľí \ la prison de la Hoquette.

M. Henri Michel, rapporteur.

Rapport. — Lss renseignements donnés
par M me Lejeune n'étant pas suffisants pour
que la commission puisse se rendre compte
de l'opportunité de sa requête, nous ne
pouvons que conclure au renvoi de cette
pétition à l'examen de M. le ministre de la
justice. — (Renvoi au garde des sceaux,
ministre de la justice.)

Petition n·23 (du 12 mars 1918). — M. Ti-
cot, sous-lieutenant au 5 s régiment territo-
torial, secteur postal 82, se plaint de ne paз
avoir reçu une lettre recommandée qui lui
avait été envoyée le 15 mars 1917, de
Paris.

M. Henri Michel, rapporteur,

Rapport. —- La commission conclut au
renvoi de cette pétition à M. le miuistre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, pour qu'une enquête soit ou
verte sur les faits signalés par M. Ticot. —
(Renvoi au ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes,
des transports maritimes et de la marina
marchande'-.


